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JUSTICE CIVILE 

TESTAMENT. 

COUR I IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 2 décembre. 

— FONDATION D'ON PUIX. — LEGS A L'ACADÉMIE 

DE MÉDECINE. 

M. le marquis d'Argenteuil a fondé, par son testament, 

un prix pour récompenser les perfectionnements apportés 

au traitement de certaines maladies. La disposition, à cet 

égard, est ainsi conçue : 

Je lègue à l'Académie de médecine de Paris la somme de 
30 000 fr. pour être placée, avec les intérêts qu'elle produira 
du'iour de mon décès, eu rentessurl'Etat.dont le revenu accu-
mulé sera donné, tous les six ans, à l'auteur du perfectionne-
ment le plus important apporté pendant cet espace de temps 
aux moyens curalifs du rétrécissement du canal de l'urètre. 

Dans le cas, mais dans le cas seulement où, pendant une pé-
riode de six ans, cette partie de l'art d.e guérir n'aurait pas 
été l'objet d'un perfectionnement assez notable pour mériter 
le prix que j'institue, l'Académie pourra l'accorder à l'auteur 
du perfectionnement le plus important apporté durant ces six 
ans au traitement des autres maladies des voies urinaires. 

L'Académie n'avait distribué aucun prix ni à l'expira-

tion de la première période de six ans, en 1844, ni à l'ex-

piration de la deuxième, en 1850. En 1846, cependant, 

dix-huit concurrents s'étaient présentés ; mais la commis-

sion de l'Académie se bornait à proposer de diviser en 

quatre parts égales les 8,000 fr. d'arrérages alors échus au 

profit de MM. Mercier, Perrère, Delacroix . et Renique. 

L'Académie décida qu'il n'y avait lieu ni d'accorder le prix, 

ni d'en diviser le montant. Plus lard, en 1850, l'Académie, 

approuvant les conclusions d'une deuxième commission 

par elle nommée, déclara qu'il n'y avait lieu que de men-

tionner honorablement certains noms par ordre alphabé-

tique. Elle prit encore une délibération portant que les 

fonds seraieut réservés pour augmenter d'autant les prix 

a distribuer dans les périodes subséquentes. Le prix pour 

lia période de 1844 à 1850 était fixé ainsi à 12,000 fr. 

M. Dugon, légataire universel de M. d'Argenteuil, et 

M. Lambert, son exécuteur testamentaire, prétendirent 

■que l'Académie devait désigner l'ouvrage relativement le 

plus important parmi ceux publiés dans le cours de cha-

que période, et décerner le prix; ils critiquaient la marche 

suivie par l'Académie, qui, pour décerner le prix, exigeait 

un perfectionnement très important ou très notable dans un 

;sens absolu ; en conséquence, il convenait, suivant les de-

mandeurs, d'impartir à l'Académie un délai pour faire cette 

désignation, en exécution du testament, ou sinon de nom-

mer une commission médicale chargée de suppléer l'Aca-

démie dans cette exécution. 

>. Un jugement du 25 février 1852 rejeta cette demande, 

parle motif que nul rie devait s'immiscer dans l'apprécia-

tion de travaux ou la distribution de récompenses qui ne 

relevaient que de l'Académie. 

MM. Dugon et Lambert ont alors conclu contre l'Aca-

démie à la restitution des 8,000 fr. représentant le prix 

applicable à la première période de 1838 à 1844, et non 

susceptible d'être décerné, d'après la décision de l'Aca-

Sur cette demande est intervenue, le 14 janvier 1853, 

un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
•« Attendu que le marquis d'Argenteuil, décédé à Paris le 

13 mars 1838, a, par son testament olographe, en date du 2 
avril 1836, enregistré et déposé pour minute à Kourchy, no-

taire à Paris, le 13 mars 1838, fuit entre autres dispositions 
la suivante : • 

« Je lègue à l'Académie de médecine de Paris la somme de 
3 30,000 fr. pour être placée avec les intérêts qu'elle produira 
•« du jour de mon décès en rentes sur l'Etat, dont le revenu 
'« accumulé sera donné tous les six ans à l'auteur du perfec-
'« lieimement le plus important apporté pendant cet espace de 
* temps aux moyens curalifs des rétrécissements du canal de 
,( l'urètre, bans le cas seulement où, pendant une période de 
* six ans, cette partie de l'art de guérir n'aurait pas été l'ob-
" jet d'un perfectionnement assez notable pour mériter le 
* prix que j'institue, l'Académie pourra l'accorder à l'auteur 
" du perfectionnement le plus, important apporté durant ces 
* six atu au traitement des autres maladies des voies uri-
* «aires. » 

Attendu que les expressions mêmes dont s'est servi le 
teur, en établissant deux catégories de travaux à rémuné-
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 les uns à défaut dos autres, et eu désignant les premiers 

c
°mme assez notables pour mériter un |jrix, et les seconds 

seulement comme les plus importants de ceux soumis au con-
teurs, indique suffisamment qu'il a prévu le cas auquel l'Aca-
démie ne rencontrerait que des perfectionnements d'une im-
f 'fiance relative et serait appelée à encourager des progrès uti-
'
es

,a la teience, mais non à proclamer des découvertes d'un 
Wwifcémineiii; 

" Attendu, d'autre part, que ceite précaution qu'il a prise 
étende hors do la maladie qu'il avuit principalement en 
ue le cercle des maladies analogues sur lesquelles pourraient 

gercer les études des coi ci rien ts sans faire aucune allusion 
j'
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 mode quelquefois adopté par l'Académie, et consistant à 
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 prescription formelle résultant du premier 

or
<> de phrase, en précisant le seul emploi que pourrait 

faire l'Académie des revenus accumulés pendant la période 
écoulée, mais non de dispenser l'Académie de l'obligation de 
décerner un prix tous les six ans; 

« Attendu qu'à la vérité un jugement de cette chambre, on 
date du 25 février 18S2, a décidé que l'Académie de médecine, 
seule juge du mérite des concurrents, ne pouvait être con-
trainte à décerner un prix ; mais que les motifs mêmes de ce 
jugement supposent que les légataires universels du marquis 
d'Argenteuil pourraient, dans ce cas, se prévaloir de l'inexé-
cution de la condition imposée par le testateur; 

« Attendu, en effet, que la disposition dont il s'agit n'a pas 
élé faite en faveur de l'Académie, laquelle n'est que simple ad-
ministratrice du capital légué, mais qu'on doit y voir autant 
de legs distincts qu'il y a de périodes sexannales et dont le 
bénéfice appartient à celui des concurrents qui aura été jugé 
le plus digne de' l'obtenir; 

« Qu'ainsi la révocation peut être encourue à l'expiration 
de chaque période, suivant que les conditions du legs auraient 
été plus ou moins fidèlement exécutées; 

« Attendu qu'après l'expiration de la première période de 
six ans, l'Académie de médecine a décidé, le 47 novembre 
1846, qu'il n'y avait pas lieu de décerner de prix, mais que la 
somme qui avait d'abord reçu destination serait reportée sur 
les périodes subséquentes; 

« Qu'elle a ainsi méconnu les intentions du testateur et en-
couru la révocation du legs pour inexécution de la condition 
essentielle; 

« Que cependant aucun délai n'a été déterminé par ce testa-
ment pour cette exécution, et que le Tribunal peut en fixer un 
d'office ; 

« Ordonne que, faute par l'Académie de médecine d'avoir 
décerné la récompense léguée par le marquis d'Argenteuil à 
l'auteur du perfectionnement le plus important opéré de 1838 
à 1844 dans le traitement des maladies urinaires, et à déftut 
par elle d'exécuter le vœu du testateur dans les quatre mois 
qui suivront la signification du présent jugement fait au pré-
sident de ladite Académie, la somme de 9,744 fr. 60 c., résul-
tant des revenus accumulés pendant la première période, sera 
remise avec les intérêts qu'elle aura produits depuis le 8 dé-
cembre 1850 à la disposition de Dugon en sa qualité de léga-
taire universel du marquis d'Argenteuil ; 

« Condamne l'Académie de médecine aux dépens. 

L'Académie impériale de médecine a interjeté appel. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange, son avocat, après avoir, plutôt 

comme simple observation que comme moyen de droit, 

proposé l'exception de chose jugée résultant du jugement 

du 25 février 1852, a établi, au fond, que la mesure prise 

par l'Académie était conforme aux intentions du testateur, 

qui avait entendu laisser à la légataire une latitude suffi-

sante pour le meilleur choix du lauréat. En terminant, 

l'avocat a rappelé plusieurs circonstances dans lesquelles, 

à l'occasion de legs de la même nature et conçus dans des 

termes identiques, les diverses classes de l'Institut avaient 

procédé comme l'Académie de médecine l'avait fait pour 

le legs de M. le marquis d'Argenteuil : au nombre de ces 

legs similaires se trouvent les legs ÎSontyon, Volnéy, 

Portai, et celui de M
m

* de G..., qui a fondé un prix pour le 

meilleur ouvrage sur les effets de la surexcitation ner-

veuse, prix qui plus d'une fois n'a pu être accordé, sans 

doute par la difficulté que présente ce sujet délicat. 

M* G. de Villepin, avocat de MM. Dugon et Lambert, a 

soutenu le jugement attaqué. 

M. deLabaume, premier avocat-général: Toutd'abord nous 
croyons pouvoir poser comme une juste interprétation du tes-
tament ce sens, qui nous semble en résulter disertement : La 
récompense est accordée, non pas au meilleur parmi les mau-
vais, mais à celui qui sera préféré par l'Académie parmi les 
bons. 

A nos yeux, l'Académie est bien directement légataire, avec 
condition potestative, c'est-à-dire avec le pouvoir de donner à 
la clause tel accomplissement qui lui paraîtra le plus conve-
nable. Quelle a été en cela l'intention du testateur? Sans doute 
il a été mû par un sentiment philantropique ; mais il a juste-
ment aussi voulu recommander son nom par cette utile ins 
titution. Sa fortune était immense, il n'avait pas d'héritiers 
directs, et n'était pas dominé par les affections de famille ; 
dans cette situation, est-il supposable qu'il ait songé au cas 
où l'Académie ne trouvant pas l'occasion de distribuer le prix 
par lui fondé, cette famille en viendrait réclamer l'impor-
tance? 

L'Académie a pris ce legs au sérieux; elle a, par des publi-
cations multiples, fait appel aux savants qui voud raient con-
courir; des savants étrangers lui ont envoyé leurs mémoires; 
ces mémoires, écrits daus toutes les langues, ont dû être, à 
grands frais, traduits dans la nôtre pour être examinés et ap-
préciés. L'Académie a fait, en outre, expérimenter dans les 
liôpitaux les divers procédés produits. Toutes ces démarches, 
tous ces soins étaient l'exécution de la pensée du lestateur. 
Mais, pendant les six premières années, l'Académie n'a re-
çu aucun ouvrage qui lui parût digue du prix. Devait-elle 
cependant décerner un piédestal à une médiocrité? Devait-
elle patroaer ainsi un procédé qui pouvait être dangereux et 
nuisible? 

L'Académie n'est pas un mandataire ordinaire; ce choix est 
un acte de haute et légitime confiance, mais dont l'objet n'est 
pas de condamner l'Académie, ainsi que l'a fait le Tribunal, à 
désigner, dans un bref délai, un Jauréat, et de la priver du 
droit do diviser le legs sur les périodes subséquentes, tout en 
conservant la destination primitive. 

Nous pensons qu'il y a lieu d'infirmer cette décision. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 

« Considérant que le testament de feu d'Argenteuil n'impose 
point à l'Académie de médecine l'obligation de décerner un 
prix à chaque période de six années, quel que puisse être le 
mérite des ouvrages publiés dans cet intervalle, ou celui des 
moyens inventés pour le soulagement d'un mal contre lequel 
jusqu'alors avaient échoué les ressources de l'art; 

« Que le texte, au contraire, subordonne la récompense à 
l'utilité constatée des efforts tentés par les concurrents, en lais-
sant d'ailleurs à l'Académie le droit absolu d'apprécier et de 

JUST I CE CRI M 1 <* K 1 1 LE 

GOUR IMPÉRIALE D'AMIENS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de \a Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ogez. 

Audiences des 24, 25, 26 novembre et 1" décembre. 

Biographie universelle. — CONTREFAÇON LITTÉRAIRE. — 

RENVOI APRÈS CASSATION. 

Nous avons rendu compte des débats qui se sont déjà 

engagés devant diverses juridictions à l'occasion de la 

plainte portée par M
me

 Thoisnier-Desplaces et M. Michaud 

contre MM. Firmin Didot frères. Gette plainte soulevait 

diverses questions d'une haute gravité en matière de pro-

priété littéraire, entre autres celle de savoir si le tilre Bio-

graphie universelle était susceptible d'un droit privatif an 

profit de celui qui l'a le premier employé, et si l'éditeur 

d'uue oeuvre collective a un droit personnel sur chacun des 

articles composant la collection par lui éditée, et s'il con-

serve encore ce droit trente ans après la mort des auteurs 

de ces articles 

Lft plainte avait 

prononcer ; 
« Que si, dans la deuxième partie de la disposition, le tes-

tateur, prévoyant le cas où le concours sur l'objet principal 
du legs serait sans résultat, autorise l'Académie à appliquer 
la rémunération demeurée sans emploi au perfectionnement le 
plus important apporté dans le traitement de maladies analo-
gues à celle dont il s'était surtout préoccupé, ce n'est point 
une condition opposée à la libéralité, mais une faculté dont 
l'Académie a pu, selon son gré, user ou ne point user; 

« Qu'en déclarant, eu conséquence, le 17 novembre 1840, 
qu'il n'y avait pas lieu de donner le prix, et qu'il convenait 
d'en reporter le montant sur les périodes subséquentes, afin 
de donner à l'émulation un nouvel aliment, et de provoquer 
de la part des médecins des efforts plus heureux, l'Académie 
a fait une saine interprétation de la clause, et sagement exercé 
le droit que lui conférait le tcsluteiir ; 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'exception de chose 
jugée invoquée par l'Acudémie; infirme; déboute les intimés 
de leur demande, » 

vait été repoussée par le Tribunal de police 

coi rectionhelle. Sur l'appel, la Gour impériale de Paris 

rendit un arrêt conlirmatif résolvant négativement la ques-

tion que nous venons de poser. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 1", 4 et 5 mars 1853.) 

M
m

" Thoisnier-Besplàces et M. Didot s'étant pourvus en 

cassation, la Gour, par arrêt du 16 juillet, cassa in parte 

quâ l'arrêt de la Gour impériale de Paris (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 16, 17 et 24 juillet 1853.) et renvoya 

la cause devant la Gour impériale d'Amiens. 

Pour mieux résumer la question, nous croyons devoir 

reproduire l'arrêt de la Gour de cassation. Get arrêt est 

ainsi conçu : 

« Ouï M. le conseiller Quénault en son rapport,^!* Groualle, 
avocat de Louis-Gabriel Michaud et de Geneviève-Claire-Céles-
tine Perard, femme Thoisnier-Desplaces, demandeurs en cas-
sation; M e Paul Fabre, avocat des, frères Firmin Didot, défen-
deurs intervenants, dans leurs observations, et M. l'avocat-gé-
néral Plougoul m dans ses conclusions ; 

« Sur le premier moyen relatif à la contrefaçon par l'usur-
pation du titre de la Biographie universelle : 

« Attendu qu'il résulte des motifs de l'arrêt attaqué que le 
titre de Biographie universelle, donné à l'un et à l'autre ou-
vrage, est une désignation générique usitée depuis longtemps; 
qu'en outre, le titre de l'ouvrage publié par les frères Didot 
présente des énonciations spéciales qui le distinguent de celui 
des frères Michaud et qui suffisent pour prévenir toute confu-
sion d-~' la part des acheteurs ; 

« Attendu que la décision de la Cour impériale de Paris sur 
ce premier chef do prévention est fondéesurdes constatations et 
appréciations de faits qui échappent à toute censure, 

« La Cour rejette le premier moyen ; 
« Mais, sur le deuxième et troisième moyens relatifs à la 

contrefaçon par la reproduction textuelle dans la Nouvelle Bio-
graphie des frères Didot de cinquante-neuf articles ou no-
tices empruntées à la Biographie universelle des frères Mi-
chaud ; 

« Attendu qu'il résulte des motifs de l'arrêt attaqué que les 
frères Michaud ont conçu le projet d'un nouveau dictionnaire 
biographique; qu'ils ont rassemblé des matériaux et traité avec 
des savants et des gens de lettres; qu'ils ont contrôlé ou fait 
contrôler les articles ou notices composés pour cet ouvrage; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a ainsi reconnu et constaté que 
la part prise par les frères Michaud à la création de la Bio-
graphie universelle, ouvrage collectif, destiné à présenter un 
vaste assemblage de faits historiques et littéraires, comprenait 
tout à la fois la conception première de l'œuvre générale et son 
organisation, le choix des matériaux, la distribution des su-
jets aux savants et aux gens de lettres, enfin le contrôle sur 
tous les travaux partiels pour les combiner dans l'ensemble et 
les adapter ^au but commun; 

« Attendu que les faits qui ont été constatés par l'arrêt at-
taqué, et qui ne sont point détruits par ses appréciations, doi-
vent faire attribuer aux frères Michaud uiïe part essentielle à 
la création de la Biographie universelle ; 

« Que le travail de l'esprit s'y trouve joint à l'entreprise de 
celte oeuvre collective ; 

« Que cette participation dépasse le rôle d'un simple édi-
teur, et qu'elle emporte nécessairement avec elle en faveur des 
frères Michaud la qualité d'auteurs de l'ensemble et de co 
auteurs des différentes parties de la Biographie universelle 
dans leurs rapports avec l'ensemble; 

« Attendu que les droits acquis en cette qualité aux frères 
Michaud et qni continuent d'exiser dans la personne de Mi-
chaud jeune et au profit de son cessionnaire sont garantis par 
l'art. 1" de la loi du 19 juillet 1793, q^ii protège indistincte 
ment les droits des auteurs d'écrits en tous genres, et par les 
lois postérieures qui se rattachent au même principe ; 

« Attendu que les frères Didot n'ont pu, sans porter atteinte 
à ces droits de Michaud, emprunter à sa Biographie cinquan-
te-neuf articles ou notices pour les reproduire textuellement 
dans la Nouvelle Biographie qu'ils ont publiée ; 

« Attendu que si les auteurs qui ont signé ces cinquante-
neuf articles sont décédés depuis plus de vingt ans, et si leurs 
œuvres sont tombées dans le domaine public aux ternies des 
lois de la matière, il ne s'ensuit pas que les articles par eux 
composés pour la Biographie universelle de Michaud puis-
sent, au préjudice des droits de ce dernier, être reproduits 
dans un ouvrage du même genre que le sien et destiné à lui 
faire concurrence ; 

« Attendu qu'en refusant de voir dans ce fait judiciairement 
reconnu et constaté à la charge des frères Didot une atteinte 
au privilège toujours subsistant de Michaud jeune, et par con-
s quent un délit de contrefaçon, l'arrêt attaqué a formelle-
ment violé les articles 1" et 2 de la loi du 19 juillet 1793, 
39 et 40 du décret du 19 février 1810, 425 et 4-29 du Code 
pénal ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour casse et annulle l'arrêt rendu par la Cour impé-
riale de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, le 
4 mars 1853, et pour être statué conformément aux lois sur 
les appels interjetés par Michaud jeune et femme Tlioisnier-
Desplices du jugement du Tribunal correctionnel de lu Seine, 
en date du 12 août 1852; 

« Renvoie la cause et les parties devant la Cour impériale 
d'Amiens (chambre des appels de police correctionnelle). » 

Devant la Gour d'Amiens, M* Bethmont a soutenu la 

plainte et demandé l'infirmation du jugement qui renvoie 
MM. Didot de la plainte. 

M* Grêlon a soutenu le jugement attaqué. 

Après trois jours de plaidoiries, M. Gastambide, procu-
reur-général, a conclu à l'rnlirmation. 

Contrairement à ces conclusions, la Cour a, dans son 

audience du 1" décembre, rendu l'arrêt suivant 

« La Cour, après en avoir délibéré, 
« En ce qui touche l'usurpation du titre : 
« Attendu que l'arrêt de renvoi dit en termes exprès : « Là 

« décision de la Cour impériale de Paris, sur ce premier chef 
« de prévention, est fondée sur des constatations et apprécia-
« lions de faits qui échappent à toute censure, la Cour rejette 
« ces moyens; » 

« Que si la Cour de cassation, s'occupant ensuite du che 
de prévention relatif à la reproduction textuelle de cinquante-
neuf articles, casse et annule l'arrêt de la Cour de Paris, il est 
de toute évidence que cette cassation ne porte que sur ce der-
nier chef de prévention ; d'où il suit que la question relative 
à l'usurpation du titre ne peut légalement être reproduite de-
vant la Cour d'Amiens ; 

« En ce qui coucerne la reproduction de cinquante- neuf ar-
ticles ou notices empruntés à la Biographie 'universelle des 
frères Michaud : 

« Attendu que cette reproduction, dans de telles limites, ne 
peut, en fait, être considérée comme portant une atteinte réelle 
à la propriété de l'ensemble de cette Biographie ; 

« Que les frères Michaud ne peuvent être admis à se plaindre 
en contrefaçon pour ces articles qu'autant qu'ils en seraient 
coauteurs; que cette qualité ne peut résulter pour eux des 
soins nombreux et du contrôle plus ou moins sérieux qu'ils y 
ont apportés ; qu'en agissant ainsi, ils n'ont fait que ce que 
fout à divers degrés les éditeurs des grands ouvrages collectifs 
de ce genre, ce qui ne leur confère aucun droit d'auteur; que, 
lors même que des documents privés inconnus du public éta-
bliraient que les frères Michaud ont effeciivement participé à 
la confection de certains articles, cette preuve serait, au moins 
pour le passé, sans efficacité contre les tiers, quand ceux-ci 
ont été avertis par la publication de la Biographie que chaque 
article serait signé par son auteur qui en aurait la resposabi-
lilé; que, dans ce cas, le public n'a plus à envisager que les 
droits qui appartiennent exclusivement à cet auteur; que, si 
ces droits sont tombés dans le domaine public, tout le monde 
est appelé à en jouir au gré de ses intérêts ; que, dans le fait, 
les articles reproduits par les frères Didot sont tous dans cette 
condition, et qu'ainsi la plainte*en contrefaçon dirigée contre 
eux est mal fondée ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour dit que, n'étant pas saisie par l'arrêt de renvoi 
de la connaissance de l'usurpation du titre, il n'y a pas lieu de 
s'en occuper ; et, par suite de ce renvoi, statuant sur le chef 
de la prévention relatif à. la contrelaçon des cinquante- neuf ar-
ticles, met l'appellation au néant; ordonne que le jugement 
dont est appel sortira son plein et entier effet; 

« Condamne les appelants aux dépens, dans lesquels seront 
compris les frais d'instruction faits devant la Cour de Paris.» 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiene»*du 2 décembre. 

VOL DE SUIFS. — DEUX ACCUSÉS. 

Dehu, jeune garçon boucher, paraît avoir pratiqué les 
vols de suif au préjudice des deux patrons qu'il a servis. 

Pris en flagrant délit, il a rejeté l'odieux de sa faute sur sa 

coaccusée, la femme Avelot, et comme ce système lui avait 

réussi, il l'a continué en rejetant sur le fils d'un premier 

patron la responsabilité des vols que l'instruction a fait 

découvrir. Cette fois, il a élé moins bien inspiré. La mo-

ralité du fils do son patron repoussait une semblable im-
putation. 

Dehu a pour défenseur M* de Bjfïon. La femme Avelot 
est défendue par M" Andral. 

Voici comment se formulent les charges de l'accusa-
tion : 

« Le sieur Simon, marchand-boucher, occupe sur le 

port de Bercy, pour la préparation de ses viandes, une 

bouvene qui communique avec un échaudoir où sont dé-

posés les suifs provenant des bœufs abattus, et qui dépend 

de la maison, rue Soulage, 14, habitée par la femme Ave-

lot, dont la fenêtre donne sur la cour de ladite bouverie. 

M Le sieur Simon remarquait depuis quelque temps dès 

déficits notables dans ses suifs,- et il soupçonnait à ce sujet 

Auguste Dehu, qui avait travaillé dans sa bouverie, lors-

que, dans la nuit du 13 au 14 mai dernier, s'étant placé 

avec son garçon Laviollette en observation dans sa bou-

verie, il y surprit Dehu, qui venait de s'y introduire et 
commençait à s'éclairer avec une allumette. 

« Arrêté immédiatement par la gendarmerie, Dehu ne 

nia pas l'intention coupable qui l'avait conduit en ce lieu • 

il avoua même que ce n'était pas la première fois qu'il v 

pénétrait clandestinement. Bientôt ce dernier aveu fut con-

firmé par les déclarations d'un sieur Gbapotleau, fondeur 

de suils à Charonne, qui produisit un certain nombre de 

factures signées Dehu, constatant que depuis six semaines 

environ l'accusé lui avait vendu pour environ 80 fr do 
suifs. 

« Il devenait évident que Dehu était l'auteur, sinon de 

tout, au moins de presque tous les vols dont le sieur Si-

mon avait à se plaindre, et l'accusé en est convenu eu dé-

clarant que la femme Avelot était la cause de sa perte-

qu'un jour, en avril dernier, où il travaillait dans la bou-

verie, il avait consenti, sur les instances réitérées de cetto 

femme, à lui remettre environ 25 demi-kilogrammes de 

suif qui s'y trouvaient. Apartird&ce jour, sons l'influence de 

ses consens et à l'aide des moyens qu'elle lui avait procu-

rés, il s'était, à plusieurs reprises, introduit la nuit dans la 

bouverie, en passant, comme il l'avait fait pendant celle 

du 13 au 14 mai, par la fenêtre qu'éclaire le rez-de -chaus 

séc de son logement à 1 mètre 32 cent, du sol et en 

mettant le pied sur un chevalet dont la pié-ence dans la 

cour, sous cette fenêtre, a été judiciairement constatée On 

a vu ipie le sud ainsi volé avait été vendu au sieur Chu 
potteau. 

« Dehu a déclaré en outre que d'autres suifs figurant 

sur nue pallie des factures représentées par Gliapôtteau 

uiavaiedtélé remis parla femme Avelot, qui lui avait dit les 

tenir de la complaisance coupable de certains garçons du 

sieur Simon, et qu'après les avoir vendus pour le comute 
de cette femme, il lui en avait remis l'argent. 

« La femme Avelot a constamment protesté de son in-
nocence. C 'est avec la même persistance que De(,

u
 p

a 
dénoncée pomme sa complice, et la sincérité de 

noncialion reçoit de la vraisemblance de la fort 
réputation de la femme Avelot. 

•< Quant aux serviteurs infidèles qui auraient donné à 

cetle femme des marchandises par ejx dérobées ù leurs 
maîtres, l'instruction n'a pu les découvrir. 

cette dé-

mauvaise 

i 
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« Les reçus produits par le sieur Chapotteau établis-

sent encore que, du 16 mars 1852 au 1 1 juin de la même 

année, il avait acheté de Dehu pour près do 200 fr. de 

suifs. On eut bientôt l'explication de ce fait, en apprenant 

que Dehu. qui avait été garçon boucher chez le sieur An-

got, marchand-boucher à Vinœnnes, avait quitté son ser-

vice le 11 juin 1852, au bou«ç six mois. Dehu a reconnu 

que les suifs en question avaapt été parlai soustraits dans 

l'échaudoir dudit sieur Angox 11 a en même temps cher-

ché à insinuer, qu'il les avait chaque fois reçus du sieur 

Charles Angot fils, premier garçon de son père, avec re-

commandation de n'en tien dire, et qu'il avait fidèlement 

remis à ce jeune homme le produit des ventes. 

« Charles Angot lui donne sur ce point un énergique 

démenti qui s'accorde avec l'excellente moralité du té-

moin; de plus, la déposition du sieur Angot père a cons-

taté la fausseté de plusieurs circonstances dont Dehu a cru 

devoir étayer son odieux système de défense. » 

On comprend que les témoins n'ont pu que déposer sur 

la matérialité des détournements imputés à Dehu. Quant 

à la femme Avelot, elle est restée sous la protection des 

contradictions dont son défenseur, M' Andral, a su tirer 

parti. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Salle. M' de Buffon a présenté la défense de Dehu, pour 

qui il a demandé des circonstances atténuantes. 

M" Andral a plaidé pour la femme Avelot. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement pour la 

femme Avelot, et il a accordé des circonstances atténuantes 

à Dehu, qui a été condamné à cinq années d'emprison-

nement. 

COUR D'ASSISES DE LÀ MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montsarrat, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Suite de l'audience du 30 novembre. 

ASSASSINAT. 

L'audition des témoins commence. Nous rapporterons 

seulement les dépositions les plus importantes. 

/. M. Dayart, vigneron à Branscourt : J'étais sorti à qua-
tre heures du matin pour aller voir à ma vigne si la maladie 
faisait des ravages. J'ai vu de loin un homme et une femme, 
et bientôt j'ai reconnu Vergniot et sa femme. Ça m'a étonné 
parce que je savais qu'ils étaient séparés, et je les surveillais 
sans savoir pourquoi. Puis il a fallu que je prenne, pour aller 
à une de mes vignes, un chemin d'où je ne pouvais plus les 
voir. J'y étais depuis quelques instants quand j'ai entendu de 
grands cris. Aussitôt je traverse ma vigne, j'en traverse une 
autre pour arriver à un coin d'où ou voit sur la route. Alors 
j'aperçois Vergniot baissé sur sa femme, puis il se relève, et 
avec un bâton il se met à frapper sur elle. J'ai aussi bien en-
tendu les coups que si il avait frappé sur une planche. Aussi-
tôt je cours droit à la femme à travers champs, j'arrive, je lui 
lève la têle, je l'appelle; elle était couverte de sang et ne fai-
sait plus de mouvements. Vergniot n'avait pas attendu, il 
avait fui et s'était jeté dans un bois. J'y entre derrière lui et je 
ne le vois plus. Alors je me dirige vers une vigne un peu plus 
élevée, à quarante à pas de là; mais avant d'entrer dans la vi-
gne, je me retourne et je vois Vergniot se diriger du côté de la 
maison à Jeusselin. Il suivait la route et passa auprès de Col-
sy et de deux autres personnes. Je les rejoins et je leur crie ; 
« Arrêtez-le, ce gueùx-là, il a tué sa femme; venez avec moi, 
nous l'arrêterons. » Je cours encore soixante ou quatre-vingts 
mètres; mais ils n'osent pas m'accompagner, et Vergniot, qui 
m'a entendu, entre dans le bois, de sorte que je n'ai pas pu 
le rejoindre. Alors je retournai auprès de la femme Vergniot, 
qui était bien morte. 

D. Ainsi, de vos vignes vous avez entendu les cris ? — R. 
Deux fois. Elle criait : « A moi ! Marguerite Jeusselin ! » Elle 
se réclamait à la femme Jensselin, chez qui elle travaille. 

D. Vous l'avez vu frapper? — R. Oui, trois coups après s'ê-
tre relevé. 

D. Avez-vous remarqué ses sabots? — R. Non, j'étais trop 
émarnouflé. 

D. Et le bâton? — R. Je ne l'ai pas vu en arrivant. 
M. le président, à l'accusé : Vous entendez, Vergniot; qu'a-

vez -vous à répondre? — K. Il ne doit pas l'avoir entendu, oui, 
il ne peut pas m'avoir entendu frapper. D'ailleurs, je ne l'ai 
frappée-que deux fois. 

D. Vous n'avez pas vu Dayart? — R. Je l'ai vu, mais je ne 
l'ai pas reconnu. 

D. Et vous avez fui? — R. Non, je suis parti tranquille-
ment. J'aurais même hasardé à la relever si je n'avais pas vu 
■venir un homme. 

M' Choppin, défenseur, au témoin : Avez-vous entendu 
Vergniot et sa femme causer ensemble ? ■— R. Non. 

D. Rien absolument, pas de paroles élevées, pas de dispute? 
— R. Rien. 

D. Vous avez dit qu'ils se rapprochaient et s'éloignaient tour 
à tour l'un de l'autre. Qui s'éloignait? — R. L'un comme 
l'autre, pas plus l'homme que la femme. 

Vergniot a paru suivre cette déposition avec beaucoup d'at-
tention. 

Martial Jeusselin, jardinier, à l'étang des Mortes-Eaux. Il a 
entendu des cris de sa maison, il a cru que c'était sa femme 
qui chassait des maraudeurs de son verger, et il a- été étonné 
de ne voir personne quand il est sorti. Un instant après, sa 
femme lui a dit : « En v'ià un qui descend bien vile dans les 
champs, » et elle a reconnu Vergniot. Puis est arrivé Dayart. 
Le témoin a compris tout, et il a été si saisi qu'il n'a pu cou-
rir. Il a vu le cadavre ; la femme Vergniot portait ses deux 
sabots. Il donne de bons renseignements sur le caractère de la 
femme Vergniot, qui, depuis trois mois, travaillait continuel-
lement chez lui. Selon lui, Vergniot était ivrogne et paresseux. 

D. Etait-il redouté dans le pays? - R. Il n'y paraissait pas 
plus que ça. Pourtant il était brutal et frappait sa femme. 

L'accusé : Jamais je ne l'ai frappée. 
• D. Voiis avez dit dans l'instruction qu'il la menaçait sou-
vent. — R. Oui, quand il était seul. 

Vergniot, souriant : Oh! mon Dieu ! peut-on dire ça ! 
D. N'accusait-i) pas sa femme d'adultère? —R. Non; quand 

on en parlait devant lui, il disait : « Ne me parlez pas de celte 
femme-là. » 

L'accusé : C'est bien ce que j ai toujours dit. Je ne voulais 
pas qu'on me rouvre ma plaie, qu'on remue ce qui me faisait 
mal à l'estomac. On a ton de dire que j'étais paresseux. (L'ac-
cusé s'anime toujours en se défendant sur ce point.) J'étais le 
premier à l'ouvrage et je commandais aux autres. Mes arbres 
sont superbes. Vous, père Jeusselin, vous n'en avez jamais 

tant lait. , 1, , 
M. le président : N'insultez personne. Vous avezete un bon 

ouvrier, c'est reconnu, jusqu'au jour où vous avez fréquenté 

les cabarets. ■ . , „ 
M' Chopin, au témoin : La femme Vergniot ne vendait-elle 

pas les chemises de son mari ? — R. Je ne sais pas. 
Vergniot : Elle vendait bien mes culottes. 
Le procureur impérial : Dayart, quelle était la moralité de 

la femme Vergniot? — R. Celait une femme ouvrière, intéres-
sée au delà de l'imagination, laborieuse. 

La femme Jeusselin répète à peu près ce qu'a- dit son mari. 
Elle a vu aussi les sabots aux pieds du cadavre. 

D. Que savrz vous de la faucille? — R. Je l'ai trouvée à son 
chantier où elle la laissait d'ordinaire. 

D Elle ne l'emportait jamais ? — R. Non. 
Le témoin raconte toutes les scènes évoquées par l'acte d ac-

cusation la rencontre du 8 août, la tentative de meurtre par 
le feu commise sur la femme Vergniot et un de ses enfants. Le 
témoin ajoute : Il était si roué, que quand on est entré chez 
lui et qu'il venait d'e.-sayer de brûler sa femme et son fils, il 
s'est écrié : « Tenez, la gueuse, elle veut brûler ma maison ; » 

L'accusé explique cette scène d'une autre façon : « Jeu ai 

pas dit ça, et Toussaint est un gaillard qui n avait pas peur 

de moi. » ... 
Le témoin : La femme Vergniot avait 

que souvent elle couchait au fouiner, et 

^S -cTne^gnifie rien ; il y avait plus de vingt 

échelle» chez moi. 

La femme Jeusselin termine en confirmant les bons rensei-
gnement donnés par son mari sur la femme Vergniot. 

L'accusé : Cependant vous l'avez accusé de vous avoir volé 
une camisole. 

il. Landouzy, docteur en médecine, à Reims. Le témoin ex-
pose au jury l'état du cadavre dont il a fait l'autdpsie et donne 
le détail des blessures horribles de la tête et du cou. De ces 
faits et de ses propres. observations, M. Laiidoury conel t : 
1° que la mort a élé le résultat immédiat des blessures du cou 
et de la tête; 2° que la blessure du cou a été faite avec un in-
strument tranchant, et colle de la tète avec un bâton, etc. 
L'hémorrhagie causée par- la plaie artérielle a dû amener la 
mort en moins de cinq minutes. 

Aux interpellations de M. le procureur impérial, le docteur 
répond que la faucille n'a probablement pas servi à faire la 
blessure du cou. Pourtant, ajoute M. Landouzy, avec la fau-
cille on aurait pu, en le voulant bien, couper l'artère carotide. 

Vergniot, qui ne laisse pas passer un seul témoignage sans 
le discuter, revient sur les déclarations précédentes au sujet 
de la faucille. 

Pascal Sageret a trouvé le bâton ensanglanté dans une touffe 
du bois que Vergniot traversait en fuyant; il a vu les deux 
sabots aux pieds du cadavre. * 

Vergniot: Elle devait n'en avoir qu'un; celui qu'elle m'a 
jeté devait être à un mètre d'elle. 

M. le président : Vous revenez toujours sur ce point; mais 
tous les témoins vous démentent, et M. le juge de paix a con-
staté le fait. (Au témoinj : Avez-vous vu la faucille? — R. 
Non. 

L'accuse : Il ne peut pas l'avoir vue, je l'ai lancée aussi loin 
que possible. 

D. Alors, comment avez-vous pu at'eindre votre femme au 
cou? — R. Là, je présume que ça a dû eue en jetant la fau-
cille. 

L'accusé revient sur la déposition des époux Jeusselin, et 
dit que sa femme ne travaillait pas toujours chez eux, de sorte 
qu'il n'a pas pu l'attendre, ne sachant si elle y travaillait ce 
jour-là. Tous ses dires s'accordent parfaitement pour détruire 
tonte idée de préméditation. 

Pierre-Nicolas Colsy a rencontré Vergniot quelques instants 
après la perpétration du crime; ils ont échangé quelques pa-
roles qui témoignent du sang-froid de l'accusé. Malgré les de-
mandes pressantes de Dayart", ni Colsy, ni ceux qui l'accompa-
gnaient, n'ont osé poursuivre Vergniot. 

M. le président : Je dois vous dire que vous avez montré 
peu de courage ; mais ce fait atteste la terreur qu'il inspirait 
l'accusé. 

L'accusé : Colsy ne peut pas avoir peur de moi, nous avons 
eu de bons rapports. Ce n'est pas étonnant qu'il n'ait pas vu 
mon émotion, je ne croyais pas la chose si mal faite. 

D. Comment, si mal faite? — R. Je veux dire que je flfi sa-
vais pas qu'elle était morte. 

D. Pourtant vous avez fui? — R. Non ; je marchais, je ne 
courais pas. 

D. Vous marchiez à grands pas. 
Rillot, garde champêtre, a trouvé le tronçon du bâton çoupé 

par l'accusé. Il a été maire, et il a reçu en cette qualité les 
plaintes de la femme Vergniot et la baïonnette dont il a été 
précédemment question. Selon lui, Vergniot est un homme bru-
tal et violent. 

L'accusé : Envers qui brutal et méchant? Je ne suis pas si 
méchant que l'acte d'accusation veut le faire sonmr. 

Bellot raconte aussi qu'en 1848 Vergniot a voulu mettre le 
maire en bas, c'est-à-dire le faire remplacer. 

L'accusé explique ce fait, puis s'adressant au témoin : M'a-
t-il jamais vu un air de mauvaiseté? qu'il dise si je n'étais 
pas bon camarade et plaisant! 

Le témoin: Plaisant! oui, mais ça n'empêchait pas... 
M. le président : Ses eofants le frappaient? — R. Je n'en 

sais rien. 

Vergniot : Ma femme a- telle enlevé mon mobilier? — R. 
Elle en a enlevé, le vôtre ou le sien, je ne sais lequel. 

On entend ensuite un grand nombre de témoins qui ne ré-
vèlent aucuns faits nouveaux. Parmi eux nous remarquons M. 
Leblanc, ancien maître d'école à Branscourl, qui dépose de 
faits déjà connus avec emphase et avec une animation si hostile 
à l'accusé, que M. le président croit-devoir l'interrompre et 
l'engager à se calmer. . 

Le témoin : J'ai promis de dire la vérité, monsieur le 
président. 

M. le président : Oui, la vérité est dans vos paroles, mais 
elle n'est pas dans votre ton. 

Le témoin : Un jour, Vergniot m'a reTicontré et m'a dit: 
« Ah! si mes yeux étaient des pistolets !... » Quand j'ai été 
un peu loin, je lui ai fait des' remontrances. En 1848, Ver-
gniot s'est conduit comme un homme de désordre. 

Le témoin termine par une phrase fort embrouillée dont il 
nous a été impossible de déterminer le sens. 

Les témoins appelés à décharge établissent que la femme 
Vergniot était connue comme une voleuse. Elle a comparu, 
ainsi que sa fille, devant la Cour d'assises de la Marne, qui 
les acquitta, et devant le Tribunal correctionnel de Reims. On 
signala aussi contre elle des vols qui n'ont pas' donné lieu à 
des poursuites. 

L'un d'eux constate aussi les violences de Toussaint Ver-
gniot contre son père; deux autres signalent sa conduite dé-
vouée dans les incendies de Prouilly et de Rosuay. 

M* Choppin, chargé de la rude lâche de défendre Ver-

gniot, débute en demandant au jury, au nom de la raison,, 

au nom d'une série de faits très habilement exposés, de 

repousser la préméditation et d'admettre des circonstances 

atténuantes en faveur de son client. 

Après une courte suspension de séance, M" Choppin re-

prend la défense et résume avec chaleur dans cette secon-

de partie toutes les circonstances de la cause qui peuvent 

nettement circonscrire la nature du crime de Vergniot et 

le réduire à un simple meur tre, commis à la suite d'une 

vive altercation et sans aucune préméditation. 

M. le' président fait ouvrir le paquet qui renferme les 

vêtements de la victime; la vue de son bonnet, tout rouge 

de sang, produit une pénible impression sur l'auditoire. 

On représente ses hardes et le bâton à l'accusé. On lui re-

met le plan dressé po' r l'instruction, et Vergniot met ses 

lunettes pour l'examiner. 

A trois reprises, pendant la plaidoirie de M' Choppin, 

Vergniot n'a pu retenir ses larmes quand son défenseur 

rappelait les premières années de son mariage, sa vie ja-

dis honnête et »a conduite honorable lor6 des deux incen-

dies. C'est le seul élan de sensibilité qu'on ait pu remar-
quer chez lui. 

Après les répliques, M. le président présente le résumé 
impartial des débats. 

A qualre heures, le jury se retire dans la salle des déli-

bérations; il en sort une demi-heure après avec un verdict 

de cuipabilité et l'admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, Vergniot est condamne à la peine des 
travaux forcés à perpétuité. 

chausse ses souliers, et part après avoir embrassé sa f
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sa h le, témoignant le regret de ne pouvoir embrasser*
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tu garçon ; mais la gendarmerie se nfet à sa poursuitP
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Signalement est envoyé a Poitiers, et le leâdemiau il 
d^iis une auberge de cette ville. 

son, 
est arrêté 

Tulles étaient les principales charges qui étaient r i 

vées contre Lacroix dans l'acte d'accusation ConfVr? Z 
avec les deux cadavres, il avait avoué les deux crimes 
lui étaient imputés; il avait reconnu comme vrais "l'eTfa 

qui étaient rapportés contre lui parles ténoins; il av ■ 

déclaré que depuis longtemps il avait formé le projet d' 

tuer son frère, ne repoussant la préméditation qu
e

 vis-.-

nôre. Interrogé de nouveau par le président H*' 

a gardé, comme pendant toute la séance u
n
 <r' 

si peur de son mari 
elle avait soin de ti-

Audience du i" décembre. 

La foule est plus grande encore que hier aux abords du 

Palais. Des mesures rigoureuses ont été prises pour inter-

dire à la foule l'entrée de la salle des Pas-Perdus. Ce n'est 

qu'à grand'peine que nous avons pu pénétrer dans l'en-
ceinte. 

On entend quelques témoins assignés hier en vertu du 

pouvoir discrétionnaire,de M. le président. 

M. le président adresse ensuite quelques questions à 

l'accusé : De quelle main vous servez-vous pour travailler? 
— R. De la main droite. 

D. Ne lisez-vous pas beaucoup? — R. Pas plus qu'un 

autre. Je m'occupais à lire l'hiver, quand on n'a rien à 

faire; mais je n'ai pas lu beaucoup, je n'ai pas de biblio-

thèque. 

D. Vous lisiez la Bible ? — B. Oui, je l'ai souvent par-

courue. 

D. Mais vous lisez aussi des livres obscènes?—R. Non, 

je lis des romans, c'est tout. 

D. Non pas, des livres immoraux qui expliquent le 

langage cynique que vous teniez dans le village. Des gens 

du village ont dit que vous étiez aimable, plaisant. Vous 

faisiez rire les auditeurs par vos contes obscènes, puisés à 

la lecture des mauvais livres. — R. Je ne crois pas que 

j'ai jamais lu des livres prohibés. J'ai lu la Cour sainte , 

des livres de récompense qu'on donne aux enfants, des 

prix qu'on me prêtait dans les châteaux où je travaillais. 

Quant à des mauvais livres, j'aurais préféré les donner au 

marchand de tabac. Je ne lisais pas plus qu'un autre, j'é-

coulais. 

D. On vous écqutait plutôt que vous n'écoutiez. 

Sur la demande de M. le procureur impérial, M. Prioux, 

huissier-audieneier, est entendu à titre de renseignement. 

Le témoin a été chargé de formuler la demaude en sépa-

ration de la femme Vergniot; il répète les plaintes qu'elle 

lui adressait contre son mari et les menaces de Vergniot 

contre l'huissier qui procédait contre lui. 

L'accusé répond qu'il n'a pas de rancune contre les 
huissiers. « Ma femme, ajoute-t-il, m'a fait du tort par ses 

propos, même quamLnous étions rapatrwièt \ ça me dé-

courageait, j'etais poussé à boire ; quand je n'avais rien 

pris, j'avais les bras et les jambes cassés ; le travail me 

devenait bien pesant. j> 

M. le procureur impérial demande la production de la 

faucille dont il a été lant parlé et que la femme Jeusselin 

a été chargée d'apporter de Branscourt. L'instrument est 

examiné par la Cour et lejury. 

M. le procureur impérial reprend la parole et groupe en 

un faisceau tous les faits du procès qui attestent la pré-

méditation du crime. 11 conclut à une condamnation cl re-

pousse éuerg.queaieul l'admission de circjuslauces atté-

nuantes. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

Présidence de M. Duvergèr, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 29 novembre. 

FRATRICIDE. — PARRICIDE. CONDAMNATION A MORT. 

La Cour d'assises avait à juger deux de ces crimes qui 

heureusement sont bien rares dans les annales judiciaires; 

elle avait à juger un fratricide et un parricide à la fois, et 

ces deux crimes avaient été perpétrés par le même homme 

dans les circonstances les plus atroces et les plus révol-
tantes. 

Dès le matin, la foule avait envahi les abords de la salle. 

A dix heures, l'accusé a été introduit; il avait l'air ac-

cablé ; son attitude était chancelante; ses yeax caves et 

noircis, ses mains crispées annonçaient les ravages que le 

remords avait faits dans son âme. 

Les débats ont été ouverts au milieu d'un profond si-

lence. Le greffier a donné lecture de l'acte d'accusation; 

en voici les passages principaux : 

Depuis longtemps, l'accusé Lacroix, qui se croyait, sans 
raison apparente, lésé par ses parents dans un partage de fa-
mille auquel il avait concouru très spontanément et sans objec-
tion, ne dissimulait à personne la vive haine que la jalousie 
lui inspirait contre son frère Vincent Lacroix, son unique co-
héritier ; il avait même manifesté plus d'une fois l'intention 
qu'il avait de se venger en donnant la mort non seulement à 
ce dernier, mais encore à sa mère, à laquelle il reprochait sans 
cesse ses préférences pour sou autre fils. Il le répétait si sou-
vent, qu'on avait jugé prudent d'en donner avis à la femme 
Lacroix ; mais tout en paraissant en être préoccupée, surtout 
pour son fils Vincent, sinon pour elle, cette pauvre mère ré-
pondait toujours qu'elle ne croyait pas son fils capable d'un 
pareil alternat. 

C'était, helas ! de sa part, une fatale illusion. 

11 y a quelque temps, André Lacroix était allé se poster dans 
un enclos appartenant à ses parents, daus lequel devait passer 
son frère en revenant du travail. Il était armé de son fusil et 
attendit, avant de se retirer, que l'heure., fût assez avancée 
pour espérer de voir son frère. Son but, a-t-il avoué depuis 
dans un de ses interrogatoires, était de mettre dès ce jour-là 
son criminel projet à exécution. 

Du reste, on s'apercevait depuis quelques jours qu'il venait 
plus souvent que d' habitude dans la maison et dans la cour de 
ses parents, avec lesquels habitait Vincent Lacroix. Il avait 
toujours sou fusil à la main. 

Le i 3 octobre on l'y avait vu dès le matin avec cette arme, 
l'air triste et la figure pâle, regardant du côté de la cour où 
était son frère, puis se retirant presque immédiatement parce 
qu'il y avait la deux témoins. Comme l'un d'eux lui .deman-
dait s'il allait faire quelques aunes de toile : « Je n'en ferai 
plus. guère, » répondit-il. 

A neuf heures il était rentré chez lui pour déjeuner, et pen-
dant le déjeuner, en parlant du vin nouveau qu'on allait bien-
tôt faire, il dit que « son frère, et peut-être lui-même, n'en 
boiraient plus. » Les témoins de ce propos, qui ne pouvaient 
prévoir le projet qu'il méditait, n'y attachèrent aucune im-
portance, croyant qu'il n'était qu'une plaisanterie. 

Vers midi l'accusé déchargea son fusil avec un tire- bourre, 
disant que, la poudre étant humide, ce fusil pourrait bien ra-
ter, le rechargea avec soin, et, après avoir (ait uno collation 
sur les deux heures, il sortit en se dirigeant de nouveau vers 
la maison de son père, au village des Roches. On le vit passer 
précipitamment et affecter de ne point répondre à ceux qui 
lui adressaient la parole à son passage; son fusil était placé 
debout le long de son côté; il semblait vouloir le cacher. Un 
nommé Simoii, qui -demeura à environ cent mètres de la mai-
sou do Lacroix père, lui demanda s'il allait tuer un lapin, 
mais l'accusé ne répondit pas et ne détourna même pas la tête. 

Peu de minutes après que Simon l'eut vu passer, deux 
coups de fusil se firent entendre à deux ou trois secondes d'in-
tervalle; ils étaient tirés dans la cour même de la maison ha-
bitée par lesépoux Lacroix, père et mère de l'accusé. 

Dans ce moment, le père était absent; la mère était dans 
sa chambre avec la domestique ; toutes deux furent saisies d'ef-
froi. A cette double détonation, elles sortirent précipitamment, 
se dirigeant vers la cour, dont l'entrée donne sur un chemin 
public, et où s'étaient fait entendre les coups de feu. La fem-
me Lacroix, qui marchait devant, se rencontra à cette entrée 
avec l'accusé, son fils ; il revenait du fond de la cour; il mar-
chait vite, un fusil à deux coups à la main, et l'air fort eu co-
lère. A sa vue, sa malheureuse mère s'écrie : « Oh ! mon cher 
enfant, qu'est ce que tu viens de faire ? —Vieille g...., je vais 
t'en faire autant, » répondit-il, et, le fait suivant immédiate-
ment la menace, il saisit son fusil par. le canon et en assène 
de toutes ses forces un premier coup sur le côté droit de la 
tète de sa mère; la domestique appelle du secours. « Ote-toi 
de là, lui dit-il, ou je l'en fais autant! » Sa mère s'enfuit; il 
la poursuit, la frappant toujours, sur la tête à coups redoublés. 
L'arme se brise ; sa mère tombe baignée dans sou sang. Il la 
trappe encore; mais elle a cessé de vivre, et alors il l 'aban-
donne, jetant à terre les derniers débris de son arme. 

Les coups de feu et les cris de la servante ont attiré les 
voisins; ils ne trouvent plus que le cadavre de la mère; elle a 
reiidu le dernier soupir sous la main homicide de son fils. 
Ils pénètrent dans la. cour ; là, ils rencontrent une nouvelle 
victime : c'est Vincent Lacroix, le frère de l'accusé; il est 
étendu sur un tas de fumier, la face tournée vers le ciel; au-
près de lui est un marteau, dont il se servait un instant aupa-
ravant pour raccommoder ses harnais de labourage; il a été 
frappé de deux coups de feu : le premier dans le côté gauche 
de la poitrine; il a été tiré de qualre à cinu. mètres de distan-
ce; le second, dans la figure : il a été tiré à bout portant, 
alors que la victime était déjà abattue sur le dos. Le pourtour 
de cette dernière plaie était noir de poudre; les cils et les 
sourcils du mê ne côté sont brûlés; les plombs meurtriers ont 
traversé la gorge; une partie est sortie derrière l'oreille, et a 
pénétré fort avant dans le fumier où ces plombs ont pratiqué 
un tnu profond. Ces deux coups de feu avaient produit les 
plus graves desordres dans les parties qui avaient élé attein-
tes; quelques minutes après, Vincent expirait sans avoir pro-
féré une parole. 

■ Ceprndant l'assassin s' o%t enfui; il a gagné sou domicile, où 
il arrive la ligure bouleversée, répondant aux quesiio,.s de sa 
femme : « Je t-uis un homme perdu ; ils vont venir m 'arrêter; 
donne-moi ma blouse et mon pantalon. » En même temps il 
coupe dans sa précipitation les cordons de se» escarpins, 

vis de sa mère 

assises, il a ga... 

lence obstiné : la honte et le remords semblaient avo'~ 
paralysé sa voix.

 lr 

C'est alors qu'ont commencé les dépositions des seiz 

témoins assignés dans cette affaire, c'est-à-dire une sér'
6 

de récits plus navrants les uns que les autres. Le médec^ 

appelé en témoignage, M. Mascarel, est venu peindre 

tat des deux cadavres; l'auditoire frémissait d'émot
 6

" 

quand le témoin racontait que les têtes des malheureu*
011 

victimes avaient été presque réduites en bouillie par r 
sassin furieux. . as" 

Il a été constaté aussi que, loin d'avbjr donné des sui 

de plainte à l'accusé par une conduite injuste, la panv- -

mère avait toujours entouré son fils de soins empress''^ 

aucune lésion n'existait au préjudice d'André Lacroix d* '' 

le partage qu'elle avait fait entre ses deux enfants. Lacroi * 

était allé chercher lui-même le notaire pour procéder à 

partage, et n'avait jamais élevé une seule objection °n 

était juste que, pour compenser le mobilier que l'accus ' 

avait eu en se mariant, son frère reçût une valeur équj
v 

lente. Ce dernier d'ailleurs, fils modèle cl travaille?" 

acharné, avait apporté dans la maison, depuis sa plus ten"" 

dre jeunesse, les salaires qu'il avait gagnés, tandis o 

l'accusé, joueur avant son mariage, n'avait en rien aus 

menté la masse commune. °" 

Le malheureux frère était un modèle d'honneur et d 
délicatesse ; il savait que quinze jours auparavant il avak 

été attendu par son frère, qui s'était caché pour lui donne 

la mort à son passage. Au lieu d'en prévenir l'autorité
1

" 

l'infortuné avait voulu se préparer chrétiennement à là 

mort. Il s'était confessé et avait communié, victime prête 

et résignée; et, la veille encore du jour où il a été tué si 

cruellement, il avait prélevé sur sa récolte de pommes de 

terre deux boisseaux pour la famille de l'assassin. 

Tous ces détails ont vivement impressionné l'auditoire 

et l'honorable président, qui a dirigé ces débats avec une 

impartialité et une dignité remarquables, n'a pu retenir les 

larmes que lui arrachaient les tableaux émouvants qui se 
déroulaient devant ses yeux. 

Avec une pareille cause, la lâche du ministère public 

était facile, et il n'était pas besoin d'un talent aussi éprou-

vé que celui de M. l'avocat-général Salneuve pour que 

chacune des paroles du magistrat accusateur tombât écra-

sante sur la tête de l'accusé. La' preuve du crime était 

toute faite : aussi sa discussion n'a-t-elle porté que contre 

l'admission de circonstances atténuantes. « Jamais crimes, 

s 'écriait cet honorable magistrat, n'ont mérité moins dé 

pitié, et dans leur répression toute faiblesse serait coupa-
ble. » 

L'avocat, M° Lepetit jeune, avait une mission des plus 
difficiles à remplir. Il avait été nommé d'office. 

Dans une courte plaidoirie, il s'est efforcé d'obtenir du jury~ 
des circonstances atténuantes pour sauver la tête de l'accusé. ' 
Selou lui, l'accusé n'avait pas agi avec une liberté et une in-
telligence suffisantes pour qu'on pût lui infliger la peine de 
mort. Il n'était pas possible qu'avec ses bons antécédents l'ac-
cusé eût pu, sans un égarement intellectuel, concevoir de si 
criminelles résolutions. D'ailleurs le repentir et le remords 
qui s'étaient emparés de Lacroix depuis la perpétration de son 
crime laissaient assez pressentir que la mort serait plu3 douce 
pour le condamné que le supplice de vivre avec les ombres 
sanglantes de son frère et de sa mère. 

Je ne veux pas faire de sentiment dans cette affaire, ajoutait 
en finissant le défenseur, et cependant, messieurs les jurés, 
songez que Lacroix a une femme et deux enfants qu'une con-
damnation à mort plonglerait dans le désespoir, eux qui ne 
sont pas coupables ; songez aussi au pauvre père; n'ajoutez 
pas à sou malheur la douleur de la mort de son dernier en-
fant; et même, s'écriait-il, si les mânes des deux malheureuses 
victimes pouvaient se faire entendre, elles intercéderaient pour 
leur frère et leur enfant, elles qui l'avaient tant aimé et com-
blé de bienfaits pendant leur vie; ou bien, si leur voix était 
impuissante pour obtenir de vous miséricorde, elles vous di-
raient : Ne lancez pas au moins dans l'éternité, en face de 
nous, notre bourreau, àvant qu'il ait eu le temps d'expier par 
une vie entière de remords et de prières les crimes qu'il a 
commis envers nous! 

Après les plaidoiries, M. le président a résumé avec une 

grande impartialité les moyens d'accusation et de défense. 

Le jury, au bout d'un quart-d'heure à peine de délibé-

ration, est rentré avec un verdict affirmatif sur toutes les 

questions, excepté sur celle de la préméditation pour le 

meurtre de la mère. Il a refusé à l 'accusé le bénéfice des 
circonstances atténuantes. 

Eu conséquence, Lacroix a été condamné à la peine de 
mort. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lenteigne, conseiller. 

Audience du 19 novembre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Louis Dumand, domestique, né à Ablon le 25 frimaire 

an X, demeurant à Cricquebœuf, est accusé d 'avoir, a 
Cricquebceuf, le 28 juillet dernier, commis volontairement 

une tentative d'homicide avec préméditation sur la per-

sonne de la dame Mangeant, propriétaire. 

Voici les faits de l'accusation : 
« En 1846, le sieur Mangeant, propriétaire à Cricque-

bœuf, prit comme domestique le nommé Louis Dumand. 

Satisfait de ses services, et" se voyant près de mourir, il le 

recommanda à sa femme, âgée de quarante six ans, et que 

sa mort allait laisser dans l'isolement, et il l'engagea à le 

garder chez elle tant qu'elle vivrait. La dame Mangeant le 

promit à son mari, et quand il fut décédé, elle exprima a 

l'accusé sa volonté de lui léguer une rente viagère de 300 

fr., sous la condition qu'il resterait avec elle jusqu'à sa 
mort. 

« Un testament daté du 21 janvier 1848, fait dans la 

forme olographe, contient la réalisation de cette promes-

se. Plus tard, pour se l'attacher davantage, elle éleva ses 

gages à 400 fr. etlui légua une somme de 9,000 fr. que son 

beau-frère lui devait. . 
« Ce dernier legs résulte d'un testament du 25 février 

1849. . 
« Ces deux actes de libéralité avaient été remis Par ,'* 

testatrice à l'accusé, dans la possession duquel ils ont eta 

retrouvés. . . . 
« Les bienfaits de la dame Mangeant, loin d'inspirer a 

Dumand des sentiments de dévouement, de reconnaissan-

ce et de respect, avaient fait naître en lui la pensée de de-

venir le maître absout de la maison. . . 
« Un grand nombre de fois il avait supplié sa bieniai-

trice de consentir à l'épouser. Ne pouvant vaincre ses r -

fus, il éiail devenu insolent envers elle. Non
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refusait d'obéir à ses ordres, mais il l'accablait d injures 
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 Jijo manifesta l'intention de renvoyer l'accusé, 
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 et l'ingratitude lui étaient devenus insuppor-
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d^lYndignée de cette conduite, cl perdant patience, la 

i1"*9 uanàcanf lui enjoignit de faire ses préparatifs de 
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^Kllc se mi' elle-même à rechercher le litige de l'ac-
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t une heure et demie, il en descendit nu-pieds 
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 blouse, et traversa la cuisine et la laverie pour aller 
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en
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 'souliers dont il se chaussa; puis s'approchant 

dame Mangeant qui était à genoux, la tête inclinée 

^ le 'baquet dans lequel elle lavait, il lui dit « qu'il allail 
SUf

 cher une positipn. — Moi, je vais chercher un autre 

^ggjjque, » répartit-elle. A peine avait-elle prononcé 
u0in

 ts
 que l'accusé, qui avait sous sa blouse deux pisto-

de sa maîtresse; puis il prit la fuite. La blessure, 

nue tics grave, n'a pas été mortelle. Dumand, arrêté 

1 ^1 juillet, n'a pu méconnaître son crime, mais il prétend 

' J irisée de cei horrible assassinat a été conçue et 

cna
rgés, en tira un coup à bout portant sur la joue 

!etS -» ne 

n'; 

- i
a
 pensée de cet nu, 

\Ltee instantanément. 

D'abord le propos par lui tenu après le 17 juillet :« Il 

" ait
 eu

 carillon, si on m'avait renvoyé », prouve qu'il 
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 pas

 décidé à sortir de la maison de la dame Màn-
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 i| sans exercer sur elle son injuste vengeance. 

Ensuite cette- heure et demie passée par l'accusé dans 

m$S£ ̂  ami° à die lejeune frère do la même 

. îï^^ji ?'? "
vait

 ™ f 'W des propos; mais lin jour, 
le 15 août, M* s ,„er ,e courut le quartier de grand matin 

et raconta chez I epiciçrc, chez la fruihère, chez la bou-
langère partout ou «Ile le put, qu'elle venait de trouver 

hmimliec dans le lit de M- Cha.nj.ion, qui, à la vérité, 

éta.t levée; mais enfin la présence de ce jeune bommô 

dans un pareil endroit était assez étrange, et, chose plus 

arrange .et qui desopilail fort ces excellentes commères, 

c est à six heures du matin que cette présence avait été 

constatée, et M. Champion était parti à cinq heures. 

On sut depuis, par la même demoiselle, qu'à partir de 

ce moment, M"" Champion, qui traitait à chaque instant 

son neveu de niais, d'imbécile, parut l'entourer de soins 

et de considération ; Thimothée s'était fait estimer. 

M. Champion revint de son voyage, et, contre l'ordi-

naire des maris, il s'aperçut do ce qui crevait les yeux à 

tout le monde ; il se sépara de sa femme à i'amiable. Plus 

tard, une demande en séparation do corps fut formée, et 

en attendant que la séparation soit prononcée, M"" Cham-

pion comparaît aujourd'hui devant la police Cfirréetfoh-

nelle, sous prévention d'adultère, en compagnie de son 

neveu Thimoihée-Philrjgonc Wasse, prévenu de compli-
cité du même fait. 

M« Floquet, avocat, soutient la plainte de M. Champion, 

partie civile, et expose les faits dont le récit précède. 

M° Fauvel est chargé de la défense de M"" Champion. 

M 0 Rougeat de celle du jeune Wasse. 

Les deux prévenus nient le fait d'adultère. En effet, il 

n'existe aucun procès-verbal de flagrant délit ; la préven-

tion s'appuie sur la présence de Wasse dans le lit de M
me 

Champion. 

Celle-ci explique le fait en disant que ie lit de Thimothée 

nie, il a fallu débarrasser 

pis 

chambre, la précaution par lui prise décharger ses deux étant placé dans Parrière-boutiq^ 

tolels, le soin qu'il a de s'en saisir, alors qu'il laissait celle-ci à l'heure où l'on ouvre le magasin, 
lit et ses effets, les chaussures qu'il prend afin do 

fuir avec facilité, enfin cette interpellation suprê 
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ssée à sa bienfaitrice dans le but de bien s'assurer 
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 sa détermination de le congédier était irrévocable, ne 

Omettent pas de douter de la préméditation avec la-

quelle a été conçu et exécuté le crime commis sur la per-

sonne de la dame Mangeant. » 

Les diverses charges contenues dans cet acte d' accusa-

it! n'ont fait que s'aggraver au débat. 

Le défenseur de Dumand, M* George Besnard, a com-

plu la préméditation dans le crime de l'accusé, et a sol-

licité en sa faveur des circonstances atténuantes. 

Après un quart d'heure de délibération, le jury déclare 

Dumand coupable d'assassinat, mais admet en sa faveur 

des circonstances atténuantes, et la Cour le condamne aux 

travaux forcés à perpétuité. 

Dumand écoute cetle condamnation d'un air impas-

sible. 
 HBTiri — 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 DÉCEMBRE. 

M. Tulou, la célèbre flûte de l'Opéra qui a laissé de si 

brillants souvenirs dans le monde musical, ne s'est pas 

contenté de sa gloire d'artiste. Après avoir perfectionné 

l'art de se servir de l'instrument, il a voulu perfectionner 

l'instrument lui-même, et a monté une fabrique de flûtes 

et de hautbois. Il a eu pendant vingt-deux ans pour con-

tre-maître un habile ouvrier, M- Nonon, qui pendant tout 

ce temps a été l'ami plutôt que le subordonné de son pa-

tron. Mais tout a son terme, et la bonne harmonie a cessé 

de régner entre eux. M. Nonon s'est séparé de M. Tulou, 

et a élevé un établissement, rival de celui qu'il avait si 

loBgterops dirigé. Pour se faire connaître du public, iî a 

publié des cheulaires dans lesquelles il rappelle qu'il a été 

pendant vingt-deux ans contre-maître de M. Tulou, et il 

ajoute qu'il est seul propriétaire des perces et des princi-

paux outils qui servaient dans la fabrique de M. Tulou, 

et qui sont indispensables pour atteindre le degré de per-

fection qui a élé donné aux flûtes et aux hautbois. 

M. Tulou a vu dans ces circulaires une concurrence dé-

loyale, d'abord en ce que M. Nonon se servait de son an-

cien titre de contre-maître de sa fabrique pour attirera 

lui les chalands de son établissement, et en second lieu 

parce qu'il se disait seul propriétaire des perces et des 

outils nécessaires pour" atteindre lé degré de perfection 

des instruments, ce qui n'était pas exact. M. Tulou se 

plaignait en outre de ce que M. Nonon aurait enlevé di 

son établissement des modèles et des outils, et il demau 

dait des dommages-intérêts et l'insertion du jugement à 

intervenir dans les journaux, aux frais de M. Nonon. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Audiffred, 

sur les plaidoiries de M' Schayé pour M. Toolou, et de 

V Petitjean pour M. Nonon, considérant que la qualifi-

cation de contre-maître que s'est donnée M. Nonon daus 

sa circulaire est conforme à la vérité, et que cette alléga-

lion ne pouvait être considérée comme une concurrence 

^loyale, a déboulé M. Tulou de ce chef de demande^ il 
a ordonné que M Nonon ferait disparaître de ses circu 

'sites l'assertion qu'il était seul propriétaire des percc3 et 
0l|

tils nécessaires pour obtenir la perfection des instru-

ments; a dit qu'il n'y avait lieu d'ordonner l'insertion du 

ingénient dans les journaux, et vu les circonstances de la 
cause, a partagé les dépens. 

f Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui la femme Trousseau, bouchère, rue du Clieva-

'
eiel

, 56, à Ivry, à 30 fr. d'amende, pour avoir trompé un 

jeteur en lui livrant 50 grammes de viande de moins 
sur 625 grammes. 

"~ Quand on attend sa belle, 
Que (o tante est cruelle ! -

Cette tante, c'est M"" Champion, une guêtrièredela rue 

^illon; la belle, c'est M"' Ismérie, ouvrière chez M 

Uiampion; celui qui attendait cette demoiselle, c'est M. 

Wiothée-Philogone Wasse, jeune homme de vingt ans, 

g*
6
 de l'école de Chàlous, qui, pendant les vacances, a 

ï l '°iilié aux bons soins et à la surveillance de sa tante 

' Champion, par la mère de cet adolescent; voilà pour 

Ï7? 'a tante est cruelle quand son neveu attend M
11
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taerie. 

^ Paraît qu'elle a réussi à détourner les vues de Thimo-

feun '
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"droit de cette demoiselle, en sorte que les deux 
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 en croit M. Champion, sa lemme aurait joué 
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ole de M"" de Warens avec Jean-

M. Ernest Pinard, avocat impérial, a rappelé au Tribu-

nal les faits de profonde immoralité relevés contre la pré-

venue à une époque remontant à plus de trois ans, ce qui 

les couvre de la prescription; sur le fait feoumis à l'appré-

ciation du Tribunal, il pense que peut-être le Tribunal no 

verra pas la preuve suffisante pour prononcer une condam-

nation ; il ajoute que, dans tous les cas, la prévenue ne 

sortira de l'audience que flétrie par la plus énergique ré-
probation. 

M. l'avocat impérial, en l'absence de toute preuve léga-

le, abandonne la prévention à l'égard de Wasse. 

Le Tribunal a renvoyé Wasse des -fins (le la plainte et 

condamné la prévenue à six mois de prison. 

En entendant cette condamnation, le jeune Wasse verse 

des larmes ; M"" Champion se lève et sort de l'audience 
le visage impassible. 

— Bérénice-Félicité Desprez a vingt-six ans. Successi-

vement giletiôre, ^fleuriste, lingôre, ce n'esta aucune de 

ces professions qu'elle aime à s'adresser pour mener la 

plus triste existence. Son unique étude est de se mettre eti 

quête des jeunes personnes qui, de 1838 à 1844, ont eu 

l'honneur de se trouver dans la pension de Rouen où elle 

a fait son éducation. Quand elle a le bonheur d'en rencon-

trer une, nulle ne sait mieux qu'elle faire appel aux sou-

venirs d'enfance, ramener la pensée vers ce temps d'in-

hom^' ■
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yan publié que la guêtrière lui avait délourné 

ramener 

nocence et de candeur où les rubans et les poupées rem' 

plissaient les loisirs de la journée et provoquaient les rê-

ves de la nuit. Avec les souvenirs la confiance ne larde 

pas à revenir; Bérénice, bien accueillie, raconte des mal-

heurs imaginaires, reçoit des cadeaux, puîs, quand elle a 

épuisé la bonne volonté dè son amie de pension, elle dis-

paraît, emportant tout ce qu'on a laissé sous sa main. 

De 1845 à ce jour, dix fois condamnée pour ce genre de 

vol, quatre fois à Rouen, six fois à Paris, Bérénice Des-

prez reparaît aujourd'hui devant le Tribunal: correctionnel. 

C'est encore une amie de pension qui porte plainte ou ces 
termes : 

M"" Boivin: Le 12 juin, vers neuf heures du matin, je 

rencontrai sur le quai des Augustins une femme que j'a-

vais connue, il y a .douze ans, dans fln pensionnat de 

Rouen. Elle m'a fait tant de démonstrations d'amitié, pa-

raissait si heureuse de me revoir, que je l'invitai à venir 

chez moi, où je lui improvisai un déjeuner. Vers une heure 

et demie, après avoir longtemps causé de notre enfance, 

de nos amies de pension, elle m'a demandé à écrire. Sa-

lettre faite, elle m'a priée de la porter chez une dame Au-

bry, rue Dauphine, 38, qui lui devait, me dit-elle,- une 

somme de 26 fr. Je me suis rendue à l'adresse indiquée,, 

où j'ai appris que la dame Aubry était inconnue. Je croyais 

encore à une méprise, quand je suis revenue chez moi; 

mais je ne tardai pas à être détrompée. Je trouvai ma 

porte fermée, et j'ai pénétré dans mou logement par une 

; porte de communication ouvrant chez un voisin; alors j'ai 

constaté que Bérénice avait disparu, emportant une par-

tie de mes effets d'habillement, ainsi que la clé do nia 
chambre. 

Aï. le président: Quels sont les effets qu'elle vous a 
emportés ? 

Le témoin : Tout ce qu'elle a pu, tout ce qui n'était pas 

sous clé: un cachemire long, une robe de soie noire à trois 

volatils, des chemises, un manteiet garni de dentelle et 

do velours, quatorze mouchoirs en batiste. 

M. le président : C'est vous qui l'avez fait arrêter? 

Le témoin : C'est que j'avais donné d'elle un si bon 

signalement, qu'on ne pouvait pas se tromper; outre 

qu'elle est marquée de la petite-vérole, elle est chauve 

sur le devant de la tête et se met du cosmétique noir très 

apparent. 

En entendant la lin de cette déposition, Bérénice cherche 

à se faire un masque de son mouchoir. 

Le témoin, vivement: Tenez, c'est avec un de mes 

mouchoirs que mademoiselle cherche à cacher son infir-
mité! 

L'ex-pensionnaire de Rouen, qui n'a pas cherché à al-

léguer un mot pour sa défense, a été condamnée à cinq 

ans de prison et cinq ans de surveillance. 

— Deux hommes à fortes épaules et à large poitrine, 

Charles Esthiol et Jean -Baptiste Félix, tous deux bien di-

gues de porter la cuirasse qui leur est confiée, sont ame-
nés devant le 2' Conseil de guerre, pour répondre à la 

double prévention de fraude commise chez un habitant et 

lacération d'effets militaires. 

Félix et Esthiol, qui, depuis deux ans, servent comme 

remplaçants dans le 9" régiment de cuirassiers, abandon-

nèrent leur caserne pour tirer, disent-ils, une petite bordée 

de trois jours. La troisième période de leurs courses vaga-

bondes était, à peine camiuendee, qu'ils n'avaient plus d'ar-

gent ; ce qui, du resTe, ne les empêcha pas de s'installer 

dans une bonne auberge et d'y. faire un bon déjeuner. 

Lorsqu'il fallut payer, Esthiol lança un regard plein de 

confiance sur Félix, qui, frappant sur son gousset, répon-

dit par un signe de complète détresse. Leur embarras élait 

d'autant plus grand qu'une fuite clandestine était impos-

sible. Les deux cavaliers délibérèrent ; une décision fut 

prise, et Félix se chargea de l'exécution. Cette exécution 

a eu pour conséquence de letj faire traduire devant le Con-

seil du guerre. ' 1 ' 

Vous avez coupé les tiges 

ennuyions au régiment, et nous voulions aller on Afrique; 

alors nous tfvoriB dit qu'il fallait tirer dos bordées, efiï. 

M. le président : Répondez nettement à ma question ; 

pourquoi av'ez-vous coupé les tiges de vos bottes? 

Le prévenu: Il y avait donc deux jouis cl deux nuits 

que nous allions à droite cl à gauche dans la campagne, 

lorsque le troisième jour nous nous trouvâmes sans argent, 

Félix, qui a été cordonnier, dit: « Attendis, je vais en faire 

moi de l'argent! » Au même instant, il quitta une de ses 

bottes, et, avec le couteau, il en détacha très adroitement 

la tige, puisi! en lit autant à l'autre. « A ton tour, me dit-

Il; » et prenant mes bottes, il leur fit subir la même opé-

ration. Nous voilà tous les deux chaussés en souliers, 

comme de simples fantassins... 

St. le président, au second prévonu : Eh bien ! vous, 

Félix, iju 'avez-vous fait des tiges ; vous les avez vendues, 
sans doute ? 

Le cuirassier Félix : C'était en effet pou c les vendre 

que nous les avons enlevées. Je suis allé dans un village 

des environs, et le premier savetier (pic j'ai rencontré, je 

les lui ai données pour 2 francs 50 centimes les deux pai-

re». Mais, malheureusement, pendant que je suis allé 

faire cette opération qui devait nous tirer d'embarras, 

Esthiol, resté à l'auberge, a continué à l'aire de la dépense; 

alors moi, voyant ça, j'en ai fait autant, et quand il a fal-

lu payer, il nous a manqué 2 fr. 70 c. L'aubergiste nous a 

dit de mauvaises raisons, et nous nous sommes sauvés. 

M., le président : Vous êtes d'accord avec l'instruction, 

qui nous apprend que la gendarmerie est allée vous arrê-

ter dans une autre auberge, où vous commenciez un autre 

repas, sachant bien que vous n'aviez pas d'argent pour le 

payer ni d'autres liges de boites à vendre. C'est là ce que 

les mauvais'soldats appellent tirer une bordée, ce sont des 

liiouteries. 

Les deux cuirassiers gardent le plus profond silence. 

Le sieur Diéber, niaréchal-des-logis-ehel', déclare que 

les cuirassiers Félix et Esthiol ayant été ramenés au cor os 

par les agents de la force publique, il fut chargé d'aller lefe 

recevoir. « M'étant aperçu, dit le témoin, que leurs bolles 

étaient sans tiges, je leur demandai ce qu'ils en avaient 

fait. Ils me répondirent qu'ils 'es avaient vendues pour 

finir leur bordée ; qu'ils désiraient passer au Conseil de 

guerre pour aller voir les pays chauds, et que la vente des 

tiges de leurs bottes ne leur ayant pas suffi pour payer la 

dépense faite à l'auberge du sieur Potier, celui-ci avait nus 

la gendarmerie à leurs trousses, comme il aurait fait pour 
des malfaiteurs. » 

SI. le président : Cet aubergiste a parfaitement bien 

fait. ', -

Les déclarations des témoins confirment la prévention. 

Esthiol et Félix ne font aucune observation. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Régis, 

commissaire impérial, condamne les deux prévenus à la 

peine de trois mois d'emprisonnement. 

,— Un homme d'une quarantaine d'années descendait 

ce matin, à onze heures, la rue Saint-Lazare, conduisant 

un tombereau chargé de sable, lorsqu'une voiture omni-

bus de l'entreprise des Favorites, survenant tout à coup 

et avant qu'il eût eu le temps de se garer, le renversa et lui 

passa sur le corps. Porté aussitôt dans la boutique du 

pharmacien -voisin de l'embarcadère du chemin de fer, ce 

malheureux, qui avait complètement perdu connaissance, 

y reçut les soins d'un médecin; mais tout secours élait 

inutile, sa chute avait déterminé une congestion cérébrale," 

et moins d'un quart d'heure après l'accident, il rendait le 

dernier_soupir. 

fait delà liberté qu'il devait à l'abstention de Norton a été 

de revenir à la taverne et de dire à celui-ci qu'il allait le 

remercier par une assignation pour arrestation illégale. 

« Tout cela, dit Norton, me fait l'effet d'une mauvaise plai-
santerie. » 

Le juge, baron Martin : Il me semble que vous n'avez 

rien de mieux à faire en ce moment que de vous donner 

encore une poignée de mains. 

L'avocat de Norton : Et de boire un autre verre de 
gin-, 

L'avocat de Turner : Très bien, si votre client veut ré-
galer. 

Le baron Martin : Oui, oui ; Norton consent à payer le 
gin.. 

Là-dessus, la cause est rayée du rôle. 

— P RUSSE (Sehneideraulil, dans la province de Posen), 25 

novembre. — Hier, la cour d'assises séant en notre ville a 

condamné à mort une famille tout entière, composée de 

quatre membres, savoir : le paysan Knorller, âgé de 

soixante-trois ans; sa femme, âgée de. soixante-deux ans; 

leur fille et le mari de celle-ci qui, dans le mois de jan-

vier, ont de complicité assassiné le fils des époux Knortler 

et sa jeune femme alors enceinte, afin do s'emparer de ce 

que ces deux jeunes gens possédaient. ■ 

L'instruction et les débats ont révélé que le paysan 

Knortler avait tué, il v a trente ans, son père, et, il y a 

dix ans,. un marchand de bétail. 

Les condamnés ont renoncé à se pourvoir en cassation, 

mais ils ont adressé au roi une supplique en grâce, 

— BAVIËUE. — Ou écrit d'Ansbach, dans le cercle de la 

Franconie centrale, au Correspondant de Hambourg : 

# L'ancienne et mystérieuse affaire de Gaspard Hauser 

vient d'être remise sur le tapis. Un aubergiste, qui en ce 

moment subit dans la prison d'Erbach la peine de sept 

mois de simple détention, à laquelle il a été condamné 

pour délit politique, a demandé à faire à un. magistrat ju-

diciaire une importante révélation. Conduit devant le pré-

sident du Tribunal territorial d'Erbach, il a dit que sa 

conscience le forçait de faire connaître les deux personnes 

qui avaient assassiné Gaspard Hauser, U a indiqué ces 

deux personnes, et il a ajouté que ce fut lui qui engagea 

Gaspard Hauser à se rendre au jardin de la Cour Te soir 

où ces deux individus assaillirent traîtreusement ce jeune 
homme et l'assassinèrent. 

« L'aubergiste a été mis au secret, et l'affaire s'instruit. » 

M. Wolowski ouvrira son cours de législation indus-

trielle au Conservatoire impérial des arts et métiers le di-

manche 4 décembre, à une heure. Il le continuera les di-

manches suivants à la même heure. 

B«»urne de Parle du 2 Bécembre 1 855S, 

3 ®im i
 Au com P tanl > D" c -

' ( Fin courant, — 

4 lit I Au com P'ant ! D" c. 
' ( Fin courant, — 

74 78.— Hausse » 25 c; 
74 60.— Hausse » 05 c. 

100 25.— Hausse » 25 e. 
100 50.— Haussa » 25 c. 

AU COBS*TAïS V 

— Des accidents, presque tous causés par l'impruden-

ce, se reriDiivelleut presque chaque jour sur remplace-

ment des travaux de la rue de Rivoli. Àujounl'lnii entwp,, 

3 Opo j. 22 déc 74 78 
i 1 iâ 0x0 j. 22 sept. — — 
4 OiO j. 22 sept.. . . 95 50 
4 1[2 Qpj de 1832 . . 100 25 
Aot. de la Banque.. . 2890 — 
Crédit foncier 560 — 
Crédit maritime, , . . 47S — 
Société gén. mobil. . 730 — 
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 l'auchibe. Le cavalier Félix et moi nous nous 

à deux heures et demie de relevée, un ouvrier, nommé 

Jean'Colmet, demeurant passage Sauvage, 2, a été tué au 

coin de la rue Rertiu-Poirée par la chute d'une pierre de 

taille qui s'est détachée du crochet de la chaîne servant à 

monter les matériaux de construction. M. le docteur 

Chammartin a été commis par M. le commissaire de po-

lice Courteiile à constater le décès qui avait été instan-

tané. 

— Ce matin, vers neuf heures, le nommé Henriot, em-

ployé dans le* ateliers de MM. Nepveu et Servel, construc-

teurs, rue de la Bienfaisance, 36, s'étant approché trop 

près d'un tour à, forer mû par la vapeur, a été atteint à la 

manche gauche de sa blouse par le forêt. Entraîné, mal-

gré sa résistance, contre la machine, ce malheureux ou-

vrier, avant qu'il ait été possible de le dégager, a été dan-

gereusement blessé au bras; à la poitrine et au cou. 

— La commune de Montmorency était en proie à uns 

I profonde terreur. Un chien de grosse espèce, atteint d hy-

drophobie, parcourait les rues, la langue pendante, les yeux 

enflammés, mordant tous les animaux qu'il rencontrait. Des 

paysans, armés de fourches, de bâtons et de fusils, étaient 

à sa poursuite. Un jeune garçon de douze ans, voulant 

connaître la cause du bruit qu'il entendait, sortit d'une 

maison au moment même du passage do l'animal qui le 

saisit à la jambe et le mordit avec tant de force qu'une 

portion du mollet fut presque eotièremeut emportée. Peu 

de temps après, le chien, acculé conlre un mur, tombait 

sous une décharge générale. 

Par ordre du maire, de la commune, six chiens et un 

âne, qui avaient été mordus, ont été abattus. Conjointe-

ment avec le commissaire de police, le maire a pris des 

mesures pour l'exécution rigoureuse des ordonnances con-

cernant les chiens errants. Quant au jeune homme si mal-

heureusement mordu, on a immédiatement cautérisé ses 

plaies. 

ÉTRA LNGER. 

ASIGLETEIUIE (Londres). — Voici une affaire jugée par la 

Cour de l'échiquier, et qu3 rapporte le Globe, en intitu-

lant son article : False emprisonmenl, odd décision; ce 

qui signifie : Arrestation illégale, décision baroque. 

Un sieur Turner comparait devant la Cour ci déclare 

qu'il passait le 11 octobre dernier, dans la nuit, dans Com-

merciàl-Road, où se trouvait Norton, causant avec une 

femme. Il les avait dépassés de'quelques pan, lorsque ce-

lui-ci courut après lui, l'accusant de l'avoir insulté, et di-

sant : « J'ai plusieurs fois été volé par des drôles de ton 

espèce! » Un policeman étant survenu, Norton fit arrêter 

TunieUrqui fut conduit à, UrSiation de Slepney, où il resta 

pr.sounier jusqu'au lendemain deux heures. Il ne fut mis 

ou liberté qu'après avoir fourni caution do se représenter 

à toute réquisition de justice. Quand l'affaire vint devant 

le Tribunal, Norton ne se présenta pas, et Turner fut ren-

voyé de la poursuite. 

A cela, Norton répond qu'il a été ré. llcment attaquai 

dans la nuit du 11 octobre par Turner; que la veille du 

jour où ils devaient comparaître devant le Tribunal de 

police, Turner l'a conduit dans une taverne voisine du 

Tribunal; qu'il lui a exprimé ses regrets sur ce qui s'était 

pabsé, et qu'il l'a prié de ne pas insister, en invoquant la 

position de sa femme, alors très malade, et pour qui la 

condamnation de son ma i serait un coup mortel ; que lui, 

Norton, répondit : Je vous pardonne, si vous promettez 

de ne plus m'atiaquer à l'avenir. Qu'alors ils s étaient 

serré les mains et avaient bu. ensemble un verre de gin. 

C'est à la suite de cetle conférence que Turner est allé se 

l'aire renvoyer i': la plainte, et le premier usage qu'il a 

5 fliO belge, 1840., 
î Sfàpi . '(0 . RotstSb'O 7. 105 Îi0 
tErw(P>iém. 1850. . . 95 — 
Homo, 5 Dp) 91 3|4 

rSmnr. 1830 — — 

FONDS I>£ LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville.., 
Emp. 26 millions.. 
Emp. 50 millions.. 
Rente de la ViMe. . 
Caisse hypothécaire 
Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 1010 — 
VALEURS DIVERSES 

1075 — 
1.497 50 

90 — 
1170 — 

^. .1 HOEQUJW- de Mono. . 
Lin Cohin. 

Minesde la Loire. . . . 550 — 
Tissus de lin Maberl. 790 — 
Docks-Napoléon 234 25 
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bas. cours. 

Emprunt (tu Piémonlt (1849). 

"TTÏ3 74 60 
100 50 

74 15 74 60 

ÎESEKSÏItfa SI CCT&8 AV *AKQUET. 

Saint- Germain. ..... 845 — 
Paris à Orléans 1167 50 
Paris à Rouen 1045 — 
Rouen au Havre. . . . 497 50 
Strasbourg à Baie. . . 377 50 

Nord 862 50 
Paris à Strasbourg. . 812 5Û 

Paris à Lyon. ...... 905 — 
Lyon à la Méditerr. . 752 50 
Ouest 695 — 
Paris k Caen et Cherb 

Dijon à Besançon. . . 572 50 
Midi 600 — 
Gr. central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp... 
BlesmeetS D.àGray. 
Bordeaus à la Teste. . 
Pariis à Sceaux 182 50 
Versailles. (r. g.).. . . 33u 
Grand'Combe, 

513 75 
486 25 
330 —. 
567 50 
255 

587 50 i Central Suisse. 

Un livre qui intéresse tout le monde est celui Du danger 
des inhumations dans certains cas. Prix : 1 (r. Rue du Cloîire-
Saint-Benoît, 24, à Paris. 

^ —Ce soir, au Théâtre impérial italien, I Puritani ; Mario, 

ï'auiburini et M"« Frrzzolini rempliront les principaux rôles. 

— ODÉON. — Ce soir, Mauprat, de George Sand, dont le 
succès grandit chaque jour. L'ouvrage est joué d'une façon 
supérieure, les décors sont splendides, la mise en scène intelli-
gente et magnifique. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, représentation ex-
traordinaire au bénéfice do M"5 Emma Chevalier. (Voir la 
grande affiche pour tous les détails.] 

— Aujourd'hui samedi, au théâtre du Palais-Royal, repré-
sentation extraordinaire au bénéfice de M'" c Tbierret. Elle sera 
ainsi composée : 1° première représentation des Ours du Jar-
diu-des-Plantes, sçènes dte la vie animale ; Grasset, Hyacinthe 
et Brasseur rempliront les principaux rôles; 2° reprise du Ca-
baret de Lnstucru, par Ravel ; 3° Levassor exécutera pour la 
première fois deux scènes comiques nouvelles : le Père Bon-
homme et Monsieur Pruilhotnméà la recherche d'un logement; 
4° le Maître de chapelle, par Laurent, Legraud et M""-' Colson, 
artistes du Théâtre-Lyrique ; 5° première représentation de le 
Célèbre Vergeoi, joué par Grasset, etc. ; et des scènes d'imita-
tion, par Brasseur. Le prix des places ne sera que légèrement 
augmenté. 

SPECTACLES DU 3 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Sullivan, le Cœur et la Dot. 
THÉÂTRE ITALIEN . — I Puritani. 
O PÉRA COUIO.UK. — Le Nabab, M. Pantalon. 
ODÉON . — Mauprat, le Roman d'une heure. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Lé bijou perdu, la Poupée. 
V AUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉ i . — Les Trois g -inms, Riche d'amour. 
G YMNASE. — Diane de Lys. 

I'ALAIS-HOYAL . - Représentation extraordinaire. 
PORTE- S^NT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du inonde. 
A.UB1GU. — La Prière des Naufragés. 
ÎJAITÉ. — Les Cosaques. 

T IJ^ATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Prince Eugène. 
C IRQUE N APOLÉON^ — r'oirées équestres tous les jours. 
COMTE . — L i Peau do singe, Lièvre, l'Ouverture. 
F OLILS .— Les Sept Merveilles, Fragile. 

Jif.LASs;-MENS "-- A la belle étoile, Guerre des Blanchisseuses. 
B EAUMARCHAIS. — Le Mauvais Gas. 

L UXEMBOURG . —Deux Grognards, Brelan de maris, Sansparens. 
THÉÂTRE DE K OUISKT- HOUD.N (Palais UoyalJ. — Tous les soirs à 

huit heures. 

SALLE V ALENTIXO. — S>i+ées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
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&AZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 DÉCEMBRE 1853 

Venté* ImiaobUiAref, 

ALDÏESCE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES EN SEINE-ET-OISE 
ET A PARIS. 

Etude de 11* ARCHASIBAUI/ï-tJrirOT, 
avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, la 17 décembre 1853, de : 

1° Le » «MAINE I»B «OUMANCi, château, 
parc, corps de ferme, terres labourables, prés, vi-
gnes, friches et bois sis à Morsang-sur-Seine, can-
ton et arrondissement do Corbeil (Seine-et-Oise), 
d'unie contenance totale d'environ 152 hectares 53 
ares 93 centiares. 

Revenu f rut, outre les redevances en nature, de 
la ferme et le revenu des potagers et du 
parc 4 4,660 fr. 

Charges, environ : 3,550 fr. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

2° ESOSS dits la garenne de Saintry, à Sainlry 
près Corbeil, d'une contenance totale d'environ & 
hectares 55 arcs. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
Location de la chasse de tout le domaine et de 

la garenne : 600 fr. 
dont un tiers affecté à la garenne de Saintry, 

3° Grande XIMIÇON à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 13 et 15. 

Revenu brut: 25,495 fr. 80 c. 
Charges, environ : 4,1 5i fr. 30 c. 

Mise à prix: 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* AttClIAMB.4ljI..T-«IJYOT, avoué 

à Paris, rue de la Monnaie, 10, dépositaire d'une 
copie du rallier des charges ; 

2° A M' Guyot Sionnest, avoué à Paris, rue de 
Grammont, 44, présent à la vente; 

3° A M c Viefville, notaire à Paris, quai Voltai-
re, 33 ; 

4° A M c Jozon, notaire à Paris, boulevard Saint-
Martin, 07 ; 

5° A M' Jozon, notaire à Corbeil ; 
6" A M' Berton, avoué à Corbeil; 
7° A M. Pellegrin, rue de Seine, 36, à Paiis. 

(1718) 

FUTAIES 

(Seine-et-Oise). 

Mises à prix. 
Premier lot : 2,500 fr. 
Deuxième lot : 6,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit II' C.tSTAU«SË'ï, avoué poursui-

vant ; 
2° A M* Martin, avoué, rue Sainte-Anne, 40 ; 
3° Et à M' Itamon 1 de la Croisette, avoué, quai 

de Gèvres, 18. (1743) 

(Seine-et-Oisc). 

le 

DIVERS IMMEUBLES 
Adjudication, au Palais-dc- Juslico à Paris, 

14 décembre 1853, en dix-huit lots, 
D'IMMBUBliKS comprenant les fermes de 

Crosnes et de Château-Gaillard, ancienne sucrerie, 
pièces de terre, prés, vignes et bois et maison de 
campagne dite le Clos-Salé , sis commune de 
Crosnes et autres environnantes (Seine-et-Oise), 
près de la station de Villeneuve-Saint-Georges, 
chemin de fer de Lyon. 

1" lot. Ferme de Contenances. 
Crosnes : 5£h 

2e lot. Ferme du 
Château-Gaillard : 113 

3e lot. Ancienne 

sise à Vaugirard, rue de l'Ecole, 1. 
L'usufruitier est né en 1796. 

Mise à prix: 3,000 fr. 
S'adresser pour Uw renseignements : 
1° Audit M" Emile DKVASÏ, avoué pour-

suivant la vente ; 

2" A M* Emile Ferrière, notaire à Vaugirard. 
(1742) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

EN SEINE-ET-OISE. 

Etude de M" CASSTAUSÎSKT, avoué à Paris, 
rue de Hanovre, 21. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal de la Seine, au Palais 
de-Justice à Paris, le 15 décembre 1853, en deux 
lots : 

1° D'une portion de I'l''ï'.tBE d'une contenance 
superficielle de 42 ares 70 centiares ; 

2° D'une portion de B?aj'JrA8E de 2 hectares 35 
ares 20 centiares, le tout situé quartier du château, 
dans le parc do Maisons-Laffitte, canton de Saint 
Germaiii-en-Laye , arrondissement de Versailles 

sucrerie : 

Du 4e au 17« lot. 
Terres, prés et vi-
gnes : 

18' lot. Maison 
de campagne dite 
le Clos-Salé, au 
bord de la rivière 
d'Yères : 

0 

06 a 

41 

34 

58 c, 

60 

Mises à prix. 
120,000 fr, 

47 

170,000 

2,500 

2 09 47 

2 0 

V70 

10,000 0 
S'adresser : A Paris, à M* IiABOISSIBRB, 

avoué, rue du Sentier, 29 ; à M' Turquet, notaire, 
rue d'Antiu, 9; 

Et à Yères, à M. Thomas, régisseur des biens. 
 (4732) 

MAISON. BLE S V1YF-DEMS 
Etude de M? BOISïOl), avoué à Paris, rue Mé 

nars, 44. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 47 décent 

bre 4853, une heure de relevée, 

D'une MAISON située à Paris, rue Saint-Do 
nis, 279. 

Revenu brut environ : 0.435 fr. 
Mise à prix : " 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit SI'' BOIXOD; à Me Delorme, avoué ; et 

à M e Desprez, notaire. (4738) 

II 
Etude de Mc Emile HEVAVf, avoué à Paris 

rue de la Monnaie, 9. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice. à Pa 

ris, le mercredi 21 décembre 4853, 

Delà A"i;E-rSi«SB KlB'rÉ d'une MAISON, 

Etude de M. DESGRANGES, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50. 

A CÉDER *rZ3Z* GÉRANCE*» 
IAI 1 rAMillettrie fac,lc <;l

"g
r
éable môme 

dULI IjUillllIfjIlLlj pour une dame; recette 
55,000 fr., donnant 7,000 fr. de bénéfices nets; 
prix 1 1,000 fr. 

à Paris, rue de la Madeleine, 54, et 
AILlVil à l'encoignure de la rue Neuve-des-

Mathurins, à vendre (même sur une seule enchè-
re), en la chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de S3° MBIWSIBN, l'un d'eux, le mur 
di 20 décembre 4853, à midi. 

Revenu : 6,380 fr. — Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser audit M" SlBItlNEN, notaire à 

Paris, rue Saint-IIonoré, 370. (1717) 

Compagnie du chemin «le fer 

DE B0LEÎ\ AL HAVRE. 
MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt con-

tracté en 4848 par la compagnie du chemin de fer 
de Rouen au Havre, sont prévenus que le tirage 
des cinq obligations de cet emprunt, remboursa 
Mes le 4" janvier prochain, aura lieu, en séance 
publique, le 30 décembre courant à une heure, au 
siège de la compagnie, rue d'Amsterdam, 41, à 
Pans. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 
G. DE LAPEYRIÈIIE . (11245) 

COMPTOIR CENTRAL 1 VENTES, 
R Nenve-St-Augustin, 1», près la Bourse. 

I lill IIIFIVTT genre MOREAU, faisant 25,000 
Liyi UllIiM fi fr. d'affaires par an, peu do 
loyer, long bail, faisant net 10,000 fr. — Prix 
20,000 fr. 

A
 î l\!r flHI? dans une des plus belles rues 

céder, Llillllilllfi de Paris, bail 6 ans, peu de 
loyer, bénéfices nets 4,000 fr. Prix, 7,000 fr. (On 
cède pour cause de santé). 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

A VENDRE, ÉTABLISSEMENT K 
gérer et n'exigeait pas de connaissances spéciales, 
bénéfices nets de tous frais justifiés, 8,000 fr. sus 
ceptibles d'augmentation. Prix, 25,000 fr. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
St-Augustin, 12, près la Bourse. 

BON DÉBIT D'ARTICLES & 
pipe», tabatières, etc., avec débit <lo lin,

 eurj
» 

céder, près d une castîrne ; lover Gllfl f- T.
eur

s à 
nets 4,000 fr.; prix 7,000 fr. •"'

 bli
"«fic

9j 
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1852 - MEDAILLES - 183* 
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CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet , n'est-il pas le premier 

qui , par son bas prix et sa qualité , ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-
mentation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT BSXSNXER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot , il est depuis trop longtemps en possession de ta 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 
sa supériorité. 11 défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 
SANTE. Il 1/2 kilo. 

Qualité demi-fine (pap" blanc ). Ifr50e. 

— fine ( — jaune ). 2 

— fine supérieure ( — chamois). 2 

— surfine ( ■— rose ). î 
— par excellence ( — bleu ). 4 

50 

VANILLE. le 1/2 ki'o 

Qualité demi-fine (pap" 
— fine ( — 
— fine supérieure ( — 
— surfine ( — 
— par excellence ( — 

vert 
orange 

). 2fr. 

)• 2 
lilas ). 3 
bronzé ). s 
bl. glacé). 4 

te Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l 'Étranger. /Jti 
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Si» paî»wV<,A4i,asî légale des Acte* de Soeiété e»t obligatoire, ptmr l'aitaée 3833, data» la «AXHTVH DUS VmmUHAUX., LU JDBOIT et le *OVUXAtj dÉilÉBAI. B'AVFICMÎBS. 

Ventéa i?.so«>2Uere». 

VENTES PAR AUTOr; ï'É DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Vincennes. 

Le 4 décembre. 
Consistant en table, buffet, bu-

reau, lablcaù-horloge, etc. .0740) 

En une maison sise à Grenelle, rue 
Saint-Louis, 60. 
Le 4 décembre. 

Consistant en tables, chaises, 
lisselle, batterie de cuisine, etc. 

(1741) 
V 

SOCIÉTÉ*. 

D'un acte passé devant M« [.avo-
cat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix -neuf novembre mit huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

Contenant entre : 
St. Jean-Baptiste RIOM, proprié-

leire et tondeur de suifs, demeu-
rant à Paris, rue Copeau, 15, 

Et M. Kdme i'ELLERlN, fondeur 
de suifs, demeurant a Paris, bou-
levard de l'Hôpital, 132, 

Société pour la fonte centrale 
des suifs , , 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article 1 er . 
I! c8l|formépar ces présentes une 

société entre MM. ttioiii et Pellerin, 
et-dessus nommés, et les persan-; 
nés qui y prendront intérêt en de-
venant titulaires des actions de la-
dite société ci-après créées. 

Art. 2. 
La société a pour objet la fonle 

dcssuils.de la boucherie de Paris 

et de la banlieue dans les condi-
tions et avec le mode de surveil-
lance e! de contrôle déterminés 
plus foin par les présents statuts. 

Eile né pourra être engagée par 
les gérants dans aucune opération 
étrangère à son objet spécial. 

Art. 3. 
La société est en noms collectif! 

Pjègard de MM. Riom et Pelterin. 
fis en sont les géranls et sonl 

seuls et solidairement responsa-
bles. 

Tous les autres intéressés son' 
simples commanditaires, et ne peu-
vent dans aucun cas être engagé? 
au-delà de ,eur mise sociale. 

Arl. 4. 
La société- prend la dénominalioi 

de ; l'unie centrale ces suifs de la 
boucherie de Paris- cl de la ban 
lieue. 

La raison sociale est RIOM, Pli L 
LiiRlN et C'. 

Art. 5. 
La durée de la société est de 

quinze ans, a partir du jour de sa 
constitution. 

Ede sera définitivement, consti-
tuée par la souscription de Irob 
mille actions, y compris celles rc-
présculanl l'apport des gérants. _ 

Celle constitution sera constatée 
par ac c eu suite d es présentes. 

Arl. 6. 
Le siège et le domicile de la so-

ciété Bout établis à Paris, rue Co-
p.-au, 15. 

Ils pourront, d'accord entre les 
géranls, èlre transférés dans le! mi-
re elidroil d% la Ville qu'ils vou-

dront choisir. 
Arl. 7. 

M. Riom apporte à la société: 
Premièrement, les deux établis-

sements de fondeur de suifqYil ex-
ploite et l'ait valoir, tant à Paris, ù 
l'abattoir Mônilmontaul, qu'à lier-
< v, rue de Lharenlon, 19 ; 

Lesdits établissements eousislcnl 
daus : 

i» Les pi Miques, clientèle cl acha-

landage y attachés ; . 
•j" L» permission a lui accordée 

par M. le préfet de police le quinze 
mars liiU huit cent ipiaraulo-qiia-
ire d'exploiter les fnndoirs n— s d 
17 du l'aballoir Mililîloionlant, aux 
«•on ruions énoncées audil acte 
qu'il est inutile de relater ici; 

y Le droll au bail, des lieux oïl 
csl établi le fonduir de lierey pour 
la temps, inoyenuunl le prix el 
aux cliarKl!8 et conditions énoncées 
a «dit acte; 

4" U s cliaudièrrs, usumsites, che-
vaux, voilure*, el ^énéraleuieul lous 

les meubles meublants, objets mo-
biliers servant à l'exploitation des-
dils fondoirs. 

Lesquels sont détaillés en un élal 
que M. Riom en a dressé sur une 
feuille Ue timbre à soixanle-dix 
centimes, et qui est demeurée ci-
annexée, après avoir été certifiée 
véritable, signée et paraphée tant 
par lui que par M. Pellerin. 

Deuxièmement, les droits résul-
tant à son profit, comme fondeur, 
des traités verbaux intervenus en-
tre MM. les fondeurs de Paris, d'u-
ne part, et M. Riom et M. Charles 
Leroy, comme -gérants d'une so-
ciété établie entre eux par acte pas-
sé devant M" Dehière et son collè-
gue, notaires à Paris, sous la rai 
on sociale RIOM et LEROY, les' 

vingt-sept et vingt-neuf août mil 
huit cent cinquante, pour la Conle 
les suifs de dégraisse dans un éta-
blissement situé à Paris, rue des 
Vignes-Saint-Marcel, 2, apparte-
nant à ladite société Hioin et Leroy. 

Cel apport est ainsi fait i la char-
ge, bien entendu, par la société 
l'exécuter toutes les conditions du 
bail ci-dessus énoncé des établisse-
ments de Bercy, notamment de 
rembourser i M. Riom les loyers 
ju'il a pajés d'avance, et de suppor-
er toutes les obligations dont M. 

itiom, comme fondeur, peut être 
nu vis-à-vis la société Riom el 

Leroy. 

La société sera, en un mol, su-
brogée activement et passivement 
aux droits et obligations de M. Riom. 

RÉSERVE PAR M. RIOM. 

M. Riom se réserve, bien enten-
du, et n'apporte pas à la société 
lous les droits de propriété à l'éta-
blissement de la rue des Vignes el 
autres lui appartenant comme 
membre et gérant de la société exis 
lant entre lui el M. Leroy. 

Cet apport par M. Riom à la so-
ciété esl évalué à la somme de qua-
tre-vïngt mille francs. 

Arl. 8. 
M. Pellerin apporte à la société ■■ 
Premièrement, les deux établis 

sements de fondeur de suif qu'il ex 
ploile el fait valoir à Paris, à l'a 
hailoir Villejuif ; à Belleville, à l'a-
battoir de la commune de Belle-
ville. 

Lesdits établissements consis-
tant dans: 

i» Les pratique, clientèle et acha 
landage y attaches; 

2° La permission à lui accordée 
par M. le préfet de police, le vingt 
lualre septembre mil huit cent 
cinquante, d'exploiter les fondoirs 
les n°' l, 2 et 3 de l'abattoir de 
Villejuif, 

, Aux mêmes conditions que celles 
imposées à la permission de M 
Riom v 

3" La permission à lui accordée, 
le treize octobre mil huit cent cin-
quante et un, par la commune de 
ilelleville, d 'i-xploiter, aux mêmes 
conditions que celles ci-dessus in-
diquées pour les fondoirs de Paris, 
e l'ondoir appartenant à ladite 

commune dans ces abalioirsf 
4» Les chaudières, appareils, us-

tensiles, chevaux, voilures, cl gé-
néralement lous les meubles meu-
blants, objets mobiliers servant à 
i 'e\p!oitalion desdits fondoirs. 

Lesquels sont détaillés en un élal 
lue M. Pellerin en a dressé sur une 

feuille de lUnbre à soixanle-dix 
cenlimes, et qui est demeuré ci-an-
iiexé, après avoir élé certifié véri-
table, signé et paraphé lant par lui 
que par M. Riom. 

Deuxièmement, les droits résul-
lant à son profil, comme fondeur, 
des Irailés verbaux intervenus en-
tro MM. les fondeurs de Paris, d'u-
ne part, el U. Riom et M. Charles 
Leroy, comme géranls de la société 
établie entre eux par acte passé de-
vant M« Deblère et son collègue, no-
taires à Paris, les vingl-sepl et 
vingt-neuf août mil huit cent cin-
quante, déjà énoncés, pour la fonte 
îles suifs de dégraisse dans l'éla-
blissement rue des Vignes-Saint 
Marctl, 2. 

A la charge de supporler les obli-
gations dont M. Pellerin est tenu 
vis-à-vis delà société Riom et Le-
roy. 

La société élant subrogée, active 
ment cl passivement, aux droits de 
M. Pellerin. 

Cet apport, par M. Pellerin, csl 

évalué à la somme de quatre-vingt 
mille francs. 

Art. 9. 
Pour représenler à chacun de 

MM. Riom et Pellerin la valeur de 
son apport, ils sont et seront pro-
priétaires, et il leur sera remis à 
chacun huit cents actions sur celles 
ci-après créées, libérées chacune 
d'une somme de cent francs. 

Sauf l'al'feclalion au caulionne-
ment de chacun d'eux de deux 
cents desdiles actions, conformé-
ment à l'article 23 ci-après. 

Art. le 
Le capilal social est fixé à un 

million deux cent mille francs el 
divisé en six mille actions de deux 
cents francs chacune. 

Arl. 2t. 
La sociélé sera gérée par MM. 

Riom et Pellerin, seuls associés en 
nom collectif. 

Chacun des gérants a la signalu-
re sociale; toutefois il ne peut en 
faire usage que pour la correspon-
dance et les actes administratifs cl 
qui n'entraînent aucune obligation 
de paiement. 

Tout acte ayant pour objet d'en-
gager directement ou indirecte-
ment la société à un paiement 
quelconque doit, à peine de nullité 
et sauf les cas prévus par l'article 27 
ci-après, être revêtu do la signatu-
re des deux gérants. 

Chacun des géranls s'interdit ex 
pressémenl de s'intéresser directe 
ment ni indirectement dans aucu-
ne opération ni spéculation de 
suifs. 

Arl. 22. 
Les géranls exercent générale-

ment lous les droits et actions de la 
sociélé, qu'ils représentent seuls. 

Ils ont spécialement le pouvoir: 
D'acheler tous objets mobiliers, 

ustensiles et matériel, et de faire 
toutes dépenses nécessaires pour 
l'installation, l'agrandissement el 
la marche des établissements so 
ciaux; passer tous devis et mar 

D'acheler les immeubles dont ils 
jugeraient l'acquisition nécessaire 

D'aliéner ceux ou les portions de 
ceux qu'ils jugeraient inutiles à la 
société; 

De prendre et donner à bail lous 
immeubles ; passer, en conséquen-
ce lous baux, ies renouveler et ré 
ailier ; 

De donner toutes quittances el 
décharges ; consentir toutes men-
tions et subrogations, désistement 
d'action résolutoire el autres, main-
levée d'opposition, saisies, inscrip-
tions failes ou à faire, el toute ra-
diation ; lesdits désistements, main 
levées, radiations pourront être 
donnés avec ou sans paiement; de 
Iransiger et de compromettre, de 
faire toutes affirmations de créan-
ces devant qui de droit ; 

D'exercer toules actions judiciai 
res, soit devant les Tribunaux ci 
vils et administratifs, soit devant 
les arbitres; de former toules de 
mandes, défendre à celles inten-
tées, et représenter la société dan 
ouïes ces affaires, opérations, né 

gociations et contestations où elle 
peut être intéressée ; 

Et généralement de faire tout ce 
qu'ils jugent èlre dans son inlérêl 

Les énoncialiona ci-dessus ne 
sont pas, bien entendu, restrictives 
des pouvoirs des géranls, qui agi 
ront pour la société comme dans 
leur propre chose. 

Arl. 25. 

La retraite des gérants ou de l'un 
d'eux ne pourra avoir lieu que sous 
la condilion de la présentation 
préalable d'un successeur agréé par 
son cogérant et accepté par une as 
semblée générale des actionnaire: 
convoquée à cet effet et délibérant 
comme il est dit sous l'art. 43. 

Le successeur sera substitué acti-
vement et passivement aux droits el 
obligations du démissionnaire. 

Celle retraite n'entraîne pas la 
dissolution de la sociélé. 

Arl. 26. 

En cas de décès de l'un des gé-
ranls, la société ne sera pas dis-
soute. 

Les héritiers auront un délai de 
trois mois, à compter du jour de ce 
décès, pour présenter un sucesseur, 
qui devra èlre agréé par le gérant 
su rvivanl. 

faute par eux de l'aire cetle pré-

sentation dans leditdélai, elle sera 
faite par le gérant survivant dans 
le délai d'un mois, à partir de l'ex-
piration du premier délai. 

Le successeur ainsi présenté de-
vra être accepté par l'assemblée 
générale extraordinaire convoquée 
à cet effet et délibérait également 
comme il est dit sous l'art. 43. 

Art 27. 

Pendant l'intervalle du décès de 
l'un des gérants à son remplace-
ment, tous les pouvoirs collectifs 

_ conférés aux deux géranls seront 
■$ valablement exercés par le seu< gé-

sociale CHERADAME etKOHLER, est 
et demeure dissoute à compter du-
dil jour dix-neuf novembre mil huit 
cent cinquante-trois; que M. Koh-
ler et mademoiselle Cheradame ont 
été conjointement chargés de la li-
quidation. 

Pour extrait : 

CHERADAME . (8037) 

rant en exercice. 
Art 52. 

En cas de perle du quart du capi-
tal social souscrit, la dissoluliun 
de la sociélé peut êlrc prononcée 
avant l'expiration de sa durée par 
une décision de l'assemblée géné-
rale extraordinaire convoqué par 
les géranls el délibérant dans les 
ormes de l'article 43. 

Suivant autie acle passé devant 
ledit M«Lavocat et son collègue, le 
vingt-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, MM. 
RIOM et PELLERIN»ei-dessus nom-
més, en leur qualité de géranls de 
la société RIOM, PELLERIN et C, 
ont dit qu'il a élé souscrit trois 
mille actions, y compris celles al 
Iribuées anx géranls en représen-
tation de leur apport, el qu'en con-
séquence la sociélé se trouvait cou 
slituée, à compter dudit jour viiut-
neuf novembre mil huit cent ciu-
[uanle-trois, pour quinze années 

qui expireront le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent soixanle-huil, 
conformément aux dispositions di 
l'article 5 de l'acte de sociélé donl 
extrait précède. 

Pour extrait : 

Signé: LAVOCAT . (8035) 

Etude de M" Victor DILLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue de Mé-
nars, 12. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-neuf no-
vembre mil huit cent cinquanle-
trois, enregistré, faii double entre: 

1» M. Auguste- Amable THEVE 
NOT, ancien boulanger, demeurant 
à Vaugirard, rond-point de la bar 
rière de l'Ecole, 3 ; 

2" Et M. Joseph-Gabriel CARCAS 
SONNE, demeurant au même lieu; 

Il appert : 

Que la sociélé de l'ail, qui a exislé 
entre le3 parlies depuis le premier 
août dernier, pour le commerce de 
loueur de voitures, est et demeure 
dissoute d'un commun accord, f 
partir dudit jour dix-neuf novern 
bre mil huit cent cinquante-trois. 

Les parlies s'étant réglées sm 
leurs droits respectifs, restent cou 
iointem ml chargées de la liquida-
tion vis à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
Vie'or DILLAIS . (8043) 

Suivant acte passé devant M 
Gozzotli, notaire à Belleville, le dix 
neuf novembre mil huit cent cin 
4uanlc-trois, enregistré, 

11 appert ; 

La sociélé qui existait à Belleville 
square Napoléon, entre MM. BER-
NARD et DUSSAU, pour l'entreprise 
des trottoirs en asphalte, bitume el 
grand, est et demeure dissoute à 
partir de ce jour. M. Dussau reste 
seul propriétaire dudii établisse-
ment. 

Belle ville, ce deux décembre mil 
huil cent cinquante-lrois. 

Signé : DOSSAU , bilumier 

(8011) 

D 'un acle sous signalures privées, 
en daleà Paris du dix-neuf novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, il appert que la société 
en nom collectif, formée entre M. 
Jules-César KOHLER, mécanicien, 
demeurant à Paris, boulevard des 
Italiens, 1 7, et mademoiselle Marie-
Rosalie CHERADAME, renlière, de-
meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
38, par acte sous signalures pri-
vées en dalc du vingt juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré el publié, pour une durée de 
quatorze années, qui ont commen 
eé à courir du vingt juillet mil huil 
cent cinquante-trois, sous la raison 

Suivant acte passé devant M* 
Boissel el son collègue, notaires à 
Paris, ledit M» Iloisael substituant 
M* Armand Halphen, son confrère, 
aussi notaire à Paris, soussigné, le 
dix-neuf novembre mil huit cenl 
cinquante-lrois, enregistré, 

i" M. Espérance-Auguslin LHUIL-
L1ER DE L'ETANG, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue'Pronchet, 18, 

2° Et M. Michel-Gaspard DE LA 
CHAPELLE, chevalier de la Légion-
d'Honneur, propriétaire, demeu-
rant à Bcrgoide, comnthne de Ver-
gongheon (Haute-Loire), 

Oni formé une société en nom 
collectif à l'égard de M. de l'Etang 
culemcnt , et en commandite i 

l'égard de M. de La Chapelle sus 
nommé et de toutes les personnes 
qui adhéreront aux statuts par la 
possession d'une ou plusieurs des 
actions créées. 

Le but de celle sociélé est l'ex 
ploitation de la vente des pouzz*o 
ianes ou produits volcaniques 
l'Auvergne et de toutes autres lo-
calités, ainsi que l'exploilalion el 
la vente de toute espèce de sables, 
chaux, ou matières susceptibles de 
concourir à la confection des mor-
tiers ou ciments hydrauliques. 

M. de l'Elang est seul gérant res 
ponsable delà soeiété; il a seul la 
signature sociale, qui est DE L'E-
TANG et C". 

M. de La Chapelle et les autres 
preneurs d'actions ne seront que 
simples commanditaires, et ne 
pourront, dans aucun cas, êlre te-
nus des délies et pertes de la so-
ciété au-delà du montant des ac-
tions qu'ils auront souscrites, ni à 
aucun rapport de dividende. 

La raison et la signature sociales 
seront DE L'ETANG et C'. 

La société sera connue sous le 
nom de Sociélé des Pouzzolanes 
d'Auvergne. 

Le siège de la soeiété est fixé 
Paris et provisoirement rue Tron-
chel, 18. 

M. de l'Elang et M. de La Cha 
pelle ont apporté en société le 
droits résultant de la concession 
faite pour vingt-cinq années par la 
commune de Royat, canton nord 
le Clermonl-Ferrand, à M. de La 
Chapelle d'une partie du communal 
appelé la Montagne de Grave-Noire, 
dans le but d'exlraire, d'exploiter 
les pouzzolanes ou produits volca 
niques que contient celle moula 
gne, suivant acte reçu par Bonnay 
notaire à Clermonl-lcrrand, le dix 
sepl décembre mil huit cenl cin 
quante-deux, revêlu nés approba-
tions de l'autorité compétente, el 
donl une expédition esl demeurée 
annexée à l'acte de sociilé, 

Lesquels droits appartenaient 
conjointement et indivisément à 
MM. de l'Elang et de La Chapelle, 
dans les proportions indiquées dans 
l'acte présentement extrait. 

Et MM. de l'Elang et de La Cha-
pelle se sont obligés aussi à lui cé-
der lous droits de banx ou; nouvel 
les concessions qu'ils pourraient 
avoir ou obtenir concernant 
genre d'opération. 

Le capital social est fixé à deux 
millions de francs, représentés par 
vingt mille actions au porteur de 
cent francs chacune, numérotée 
de une à vingt mille. 

Cinq mille actions libérées onl 
été attribuées par Paele dont csl 
extrait à MM de La Chapelle et de 
l'Etang, pour les remplir de leur 
apport sus-indiqué. 

Les quinze mille actions de sur 
plus forment le fonds de roule-
ment. 

Elles seront émises en trois sé-
ries de cinq mille actions chacune. 

La première série du fonds de 
roulement est actuellement en éini, 
sion. 

La deuxième el la troisième série 
ne seront émises qu'après la sous 
cription et le paiement effectif d 
toutes les aclions de la premier 
série et sur l'autorisation de l'as 

semblée générale des actionnaires. 
La durée de la sociélé a élé fixée 

à vingt-quatre ans et vingt-neuf 
jours, qui ont commencé le dix-neuf 
novembre mil huit cent cinquante-
trois, pour finir le dix-huit décem-
bre mil huit cent soixanle-dix-
sepl, époque à laquelle expire la 
concession apportée en société. 

Pour extrait ; 

Signé : HALPHEN . (8039) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
raluilement au Tribunal commu-

cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernenl, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du t" DEC. 1853, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve JANET (Louise 
Clémence Allez, veuve de Pierre-
Claude-Louis), libraire-éditeur, rue 
Sl-Jaeques, 59: nomme M. Langlois 
juge-commissaire, et M Duval-Vau 
cluse, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (N° 11250 du gr.). 

De la Dire VASSEUR (Ermandi 
ne), mde de charbons, à La Cha-
pelle-Sl-Denis, Grande-Rue, 137; 
nomme M. Grellou juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, 6 

syndic provisoire (N» 11251 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur 
PEKROT (Jcan-Edme), anc. limona-
dier, rue des Bons-Enfanls, 12, sonl 
invités à se rendre le 7 décembre 
i h. Ip2 précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis 
saire doit les consulter sur ia no-
mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Portai, décédé. 

Les liers-porleurs d'effets oud'en-
dossements du failli n'élant pas 
connus sonl priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 11005 du gr.). 

CONCORDATS. 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, UM. 
les créanciers : 

De la société BERNIER.THIBOUST 
et lits, composée de Charles-Cy-
prien Dernier, Thibousl et de Emile 
Bernier fils, peignenrs de laines, à 
St-Denis, rue de Paris, 138, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N" 
11220 du gr.); 

Du sieur HARAUX (Pierre-Jesn-
Charles-, grainetier, à Montrouge,-
roule d'Orléans, 120, mitre les mains 
de M. Crampel, rue, St-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N" i Cioi du gr.), 

De la sociélé DUBOIS, LOFFICIAL 
fils et C", composée des sieurs Ma-
ie-Amédée Dubois etl.ouis Lolficial 

fils, pour l'exploilalion du trans-
port par eau de Paris à Orléans, 
dont le siège est à Paris, rue du 
Pont-Louis-Philippc, 19, ci-devant, 
et actuellement rue Sle-Croix-de-
la-Brelonnerle, 21, entre les mains 
le M. Sergent, rue Rossini, 10, syn-
lic de la faillite (N° 11200 du gr.); 

De la sociélé MA1LIIAC et C", éta-
blie pour le commerce de châles, 
Paris, rue Neuve-SI-Eustache, 44 
le sieur Esprit Mailhae, gérant, de-
meurant au siège, le 7 décembre à 
1 heure i [2 (N° U079 du gr.); 

Du sieur PORREZ (Henri), md de 
vins-traiteur, à Belleville, rue de: 
Couronnes, 61, le 8 décembre à 
heures (N° 10777 du gr.); 

Du sieur POTTIER lils(Toussainl) 
md de bronzes, passage Véro-Dodat. 

2 ,lesdécembre à 12 heures (N° 11121 
du gr.); 

Du sieur FOURÉ (Henri), md de 
vins, rue Bleue, 12, demeurant ac-
tuellement rue de Bourgogne, 52, le 
8 décembre à 9 heures (N» 10797 du 

r.)î 
Du sieur MARTIN, négociant, rue 

deSIrasbourg, salle Chabrol, le 8 
décembre à 9 heures (N" 10828 du 
gr.)î 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Pétât de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lui de vingt jours, d dater de ce jour. 

Pour, en conformité de l'article 492 

le la loi du 28 mai 1831 , être procède 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ee délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
;mt l'union de la faillite des sieurs 
ODEFROY et C«. chemisiers, rue 

Richelieu, 85, sociélé en commandi 
te donl le sieur Louis-Ernest Gode-
froy esl seul gérant, sont invités i 
«e rendre le 7 décembre à 1 h. i [2 
IU palais du Tribunal de coin mer-

salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 53; 
lu Code de Commerce, entendre Ii 

eomple définitif qui sera rendu pai 
les syndics, le débattre, le clore e 
l'arrêter; leur donner décharge dt 
leurs fondions et donner leur avh 
ur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple el rapport de 
fyudies (N° 10262 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers eompo-
ant l'union de la faillite du sieur 

PETIT, ent. de menuiserie, rue de 
ta Pépinière, 85, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan 
es, sont invités à se rendre le 

déc. à 8 h., au Tribunal de coin 
nerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
nire, procéder à la vérification et 

■i l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 10633 du gr.). 

vins rue du .Puils-Vendome, v ac-
tuellement rue Meslay, 31 (N»iuat 
dugr.). 

Du sieur CHEVALIER(Claude-Eil-
me), nourrisseur, rue Copeau, 40 

(N" 10672 du gr.). 

Du i« décembre. 

Du sieur GARDY, négociant, à 
Montmartre, petite rue St-Derii», 2 
(N° 10694 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 DECEMBRE 18S3.. 

DIX HEURES : Gallois jeune et C"„ 
nuls de nouveautés, clôt. 

MIDI : Paget. chaudronnier, synd.— 
George, graveur, id. 

USE HEURE : Mollard, nég. en vins; 
clftt. — Devilliers, cnt. de blan-
chissage, conc. — Kohlcr, traî-
leur, id. — Boix et ('.', libraires ■ 
éditeurs, délib. 

TROIS HEURES : Berlin el Navet, ré-
paration (les toitures, «juid.—Go-
dillot, limonadier, nouv. synd. — 
Anquetin, boulanger, id. — Hé-
bert, md boucher, id. - Lauvraj, 
ustensiles de ménage, vérif. — Ba-
Intel, en!, de maçonnerie, clôt — 
Girin el C«, lab. d'eaux ininéralu, 
conc. 

réparation*. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie ALLEMANT vl Jeta-
Baptiste G1LLET, cour des Petite»-
Ecurii-s, 22. — Sainl - Arnaud, 
avoué. 

Demande en séparalion de biens 
entre Adèle BOULET et Louii-
Alexandrc MF.IIEU, rue de l'Egli-
se, 48, au Gros-Caillou. — BelJ-
courtie, avoué. 

Demande en séparalion de bien» 
entre Eugénie-Désirée CHEROT el 
Jean-Alexis BOEUF, à Paris, W» 
Rameau, i. — Corpel, avoué. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DANGU (Désiré-Fran-
ois), escompteur, gérant de la so-

ciété Dangu et C", faub. Poissonniè-
re, 3 bis, peuvent se présenter chez 
M. Maillet, syndic, rue Latlitte, 41, 

pour loucher un dividende de 3 fr. 
22 cenl. t>. îoo, troisième et derniè-

: répartition (N° si9u du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mé s des sieurs GODEEROY et C», 
chemisiers, rue Richelieu, 85, peu-
vent se présenter chez M. Battarcl, 
syndic, rue de l'Echiquier, 38, pour 
loucher un dividende de 55 centi-
mes pour îoo fr., unique répartition 
(N- 10202 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR lKSUFFISANCK D'ACTIF. 

N. B. Vn mois après la dule de te 
inqements, chaque créancier reutr 
dans l'exercice de- ses droit* contre l 

failli. 
Du 30 no.embie 1S53. 

Du sieur DE 1ÎOLLA (Georges), 
md de vins traiteur, à Balignolles, 
avenue St-Ouen, 51 (N- ni3i du 
gr.). 

Du sieur DELPÉRUGIA (Adolphe), 
lab. de chapeaux de paille, rue de 
Crussol, 4.N» 1U33 du gr.). 

Du sieur PKANGEY (Auguste 
Alexis), anc. menuisier et md de 

ttôcès et inhumations-

Du 29 novembre 18SJ.— MuieP*' 
leray, 60 ans, aux Tuileries. - »■» 
veuve Dubus, 8i) ans. avenue MJi-

beuf, 10. - M. Dardouillei, « 
rue du Colysée, 52. - Mlle 
19 ans, rue Richepaiisc, U- — -"'^ 
Valtier. 31 ans, rue ltiboule, p 
Mme veuve Altiaume, 73

 r

n
7 

le Navarin, 28. -M. Petit, 
rueSt-llocl , 87. - M. VVelclT,..*» 
ans, rue de llondy, 66. - M. Baïf»^. 
77 ans, rue du r'g-du-Temple» 
Mme veuve Frimai, 75 ans, i* » 
Kg St-Denis, 56. — M. Lecas, U am, 
roc du Fg-St-Denis, JJf 

gra„,i ,2 ,ans, ime
a
Mçmfi^ 

151. — Mme veuve 
St-Maur, 117. - -Mm 
ins, rue tlourg-l'Abbé, 5. 
golot, 38 ans, rue dePoilo^_

àe
_
sl

. 

Mourot, s* 
—M. R'-

ans, rue de Poitou. 10. 
M.Ayni.Sians, rue du Roi-Ot. a 
eile, co. -M. NocT,« ans, lue ne 
laPerle, 12. - M. Selby .72 : an.s, ^ 

VJénilinontant, 2*. — 1
 e

K~ 
ans, rue Massillon, 3. . ' _1 IL. 
vie, 68 ans.ruede Sèvre».. f. _ 
Mouiller, 63 ans, rue; Ma U. 
M. lladi, 65 ans, rue St-Vicior, 1 

M, Serré, 29 ans, rue d 'Enlei , 3 . 
U. Patou, 22 ans, rue Saim 

tor, U8. ,j
e 

Du 30. - M. Cavl, 58 ans ru-

Laborde, 22. - Mme Pn*lipj* „ 
ans, rue nicher, 38. - M- Beieux.^ 

ans, rue de Hanovre, -'•„,„,
 M0

n-
veuve Blanchard, 88 ans, > /^s, 

lliolon ,i2. - M. inmlK '--it nea». 
rue de Bimdy, 42. - -«"'f,,^'' "? -
69 ans, impasse de la l'O'nPft. m» 
M Hemarde Servrau, 84 an*

 3> 
de Paradis, 12. - M

v
.
GaU

uieBl-
ans, rue Beaubourg, 14. -

 a
"_ » 

nul, 35 ans, rue d'Aligrc, 4. _ y. 
Lerov, 35 ans, rue Jareiut, ^

ume 
Aliar'd ,30 ans, roePiepus, 1» „. 

Vanutte, 73 ans, 1^,°
 rï

e veuve vauune, a - fv> 
treillis, 11.- M. Aurv.llcJuaes,^. 
Monsicur-le-Prnice, 00. -

 US
. 

n
oux ,2oans-, » , ia»

J
. 

Chevaux, t. — M.
 1Ul

l'""
Uu

'
m

ortiei', 
rue de la Clé, 25. - M. ou»' 

ue Sl-Jaeques, 71 
ue 

19 ans, 1 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

-LriKistré à Paris, le Décembre 1833, f* 

Hcçcs deux trwita vlcgt centimes, decime comprit!, 
IMfHUMlSlUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Pour légal iMtion de la signature A. GutoT, 

Le Maire du 1" arronlU"">w^ 


